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2 Préambule 

 

Préambule 
 

Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) de La R®union a ®t® approuv® en Conseil dôEtat le 22 novembre 

2011, succédant ainsi au premier SAR de La Réunion qui datait de 1995.  

Conformément aux attentes du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il doit faire lôobjet dôune 

®valuation au plus tard ¨ lôexpiration dôun d®lai de 10 ans ¨ compter de sa date dôapprobation. Cette évaluation 

fait lôobjet du présent rapport, qui se compose de 5 chapitres distincts formant un ensemble cohérent : 

 

1 synthèse « transversale »  

qui constitue le cïur de lõ®valuation du SAR : 

Avec la prise de recul inh®rente ¨ lôexercice 

dôévaluation, cette synthèse transversale pose des 

constats de fond comme de forme sur le SAR 2011 

et sur sa mise en îuvre effective au cours des 

années.  

Cette synthèse apporte des conclusions relatives 

aux objectifs et enjeux environnementaux du SAR 

au regard des évolutions territoriales et il contient 

également propositions de pistes et 

recommandations en vue des prochaines 

évolutions du SAR.  

Sur les bases de ces conclusions, et conformément 

aux attentes du CGCT, le Conseil Régional pourra 

délibérer sur le maintien en vigueur, sur une mise 

en révision, ou sur une modification du SAR actuel. 

4 chapitres « thématiques »  

à connotation technique : 

Ils concernent les quatre thématiques suivantes : 

ì Le respect des grands équilibres et la notion 

dô®conomie dôespace ; 

ì La notion dôarmature urbaine ¨ travers les 

questions de logement, habitat et mobilité ; 

ì Le développement économique du territoire, qui 

sôaccompagne du regard port® sur les services 

et les équipements ; 

ì La préservation des ressources, la gestion des 

risques et la diminution des pollutions.  

Annexés à la synthèse transversale, ces chapitres 

apportent ¨ lô®valuation une assise technique par le 

biais dôanalyses factuelles des dynamiques 

territoriales observées sur le territoire au cours de la 

dizaine dôann®es écoulées. 

 

 

Au sein de chaque chapitre, les analyses tant quantitatives que qualitatives sont naturellement mises en 

perspective au regard des différents outils définis par le SAR 2011 (objectifs, prescriptions, cartographies, etc.). 

Chacun de ces chapitres est conçu de sorte à pouvoir être lu de façon séparée, mais ensemble ils forment un 

« tout » sur lequel le lecteur est invit® ¨ porter un regard dôensemble. 
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Lõ®valuation dõun SAR est un exercice qui 

demande une bonne compréhension de la portée et 

des attentes de ce document ainsi que des 

mécanismes qui y sont inhérents. Cette section 

introductive reviendra donc succinctement sur ce 

quõest un SAR, sur son historique à La Réunion, 

sur les tenants et les aboutissants dôune démarche 

dõ®valuation en soi, sur la démarche qui a été 

suivie dans le cas de la présente évaluation du 

SAR de 2011, et sur la structuration du présent 

rapport. 

A. Le SAR, une spécificité 

ultramarine  

La loi n°84-747 du 2 août 1984 relative aux 

compétences des régions de Guadeloupe, de 

Guyane, de Martinique et de La Réunion a conféré 

aux conseils r®gionaux de ces r®gions dôoutre-mer 

des compétences particulières en matière de 

planification et dôam®nagement du territoire. Elle 

leur a notamment demand® dôadopter un Schéma 

dõAm®nagement R®gional (SAR) qui fixe les 

orientations fondamentales en matière 

dõam®nagement du territoire et de protection de 

lõenvironnement. 

Les autres documents dôurbanisme ï les Schémas 

de Cohérence Territoriale (SCOT) au niveau 

intercommunal et les Plans Locaux dôurbanisme 

(PLU) au niveau communal ï doivent être 

« compatibles » avec ce schéma de portée 

régionale. Toute révision du SAR doit donc 

théoriquement enclencher des cycles de révision de 

ces documents dô®chelles infra pour proc®der ¨ leur 

mise en compatibilité. 

La figure adjacente illustre ce rapport de 

compatibilité inhérent à la hiérarchie des normes et 

aux documents de planifications dô®chelles 

imbriquées.  

En terme de contenu, ce schéma doit répondre à 

des objectifs multiplies qui lui sont fixés par le Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 
Lôarticulation entre le SAR et les autres documents 

de planification. 

En particulier, il doit répondre aux critères suivants : 

ì Il doit fixer les orientations fondamentales à 

moyen terme en matière de 

développement durable, de mise en 

valeur du territoire et de protection de 

l'environnement, eu égard aux objectifs 

assignés à l'action des collectivités 

publiques en matière d'urbanisme par 

l'article L. 101-2 du code de l'urbanisme.  

ì Il doit définir les principes de 

lôam®nagement de lõespace qui en 

résultent et il doit déterminer notamment la 

destination générale des différentes 

parties du territoire de la région, 

l'implantation des grands équipements 

d'infrastructures et de transport, ainsi 

que la localisation préférentielle des 

extensions urbaines, des activités 

économiques et commerciales, 

agricoles, forestières, touristiques et 

relatives aux énergies renouvelables. 

ì Il doit fixer les objectifs de renouvellement 

urbain, de construction dans les zones 

déjà urbanisées, de maîtrise de 
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l'étalement urbain et de lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

ì Il doit définir les principes permettant 

d'assurer la combinaison des différents 

modes de transport, la coordination des 

politiques de mobilité mises en place par 

les autorités organisatrices ainsi que les 

objectifs de désenclavement des 

territoires ruraux et de développement des 

transports. 

Côest donc un document a la portée stratégique, 

qui doit, en outre, sôaccompagner dôune 

cartographie de la destination générale des 

différentes parties du territoire sur lequel il 

sôapplique. 

Le cadre réglementaire qui lui est associé a par 

ailleurs évolué au cours du temps. Plusieurs 

chapitres individualisés sont par exemple 

progressivement venus sôy adosser : le Schéma 

Régional Climat Air Energie (SRCAE) et le Schéma 

Régional de Continuité Ecologique (SRCE) doivent 

en effet venir sôajouter au Sch®ma de Mise en 

Valeur de la Mer (SMVM) qui constituait auparavant 

le seul et unique chapitre individualisé du SAR. La 

flexibilité du document a également évolué au cours 

du temps, notamment à travers la dernière évolution 

réglementaire qui lui fut relative : lôordonnance 

n° 2019-1170 du 13 novembre 2019 qui a ï entre 

autres ï permis que les éventuelles modifications 

dôun SAR qui ne toucheraient pas ¨ lô®quilibre 

général du projet de territoire puissent être 

approuv®es par le repr®sentant local de lôEtat. 

 

B. A La Réunion, du SAR de 

1995 au SAR de 2011 

Le premier SAR de La Réunion a été approuvé 

en 1995 et il a fait lôobjet dôune première révision 

qui fut approuvée le 22 novembre 2011 par décret 

en Conseil dõEtat.   

Le SAR de 1995 définissait 3 grands principes 

fondamentaux dôam®nagement : 

ì Un impératif de protection des milieux 

naturels et agricoles ; 

ì Un aménagement plus équilibré du 

territoire ; 

ì Un principe de densification des 

agglomérations existantes et de 

structuration des bourgs ruraux. 

Ces grands principes se déclinaient ensuite à 

travers les orientations du schéma. Dans le cas du 

SAR 2011, le document définit un projet de 

territoire tenant compte à la fois des enjeux du 

territoire et des défis à relever. Comparativement au 

SAR de 1995, le SAR de 2011 nôest donc plus 

construit autour de principes dôam®nagement, mais 

autour dôobjectifs de développement qui 

traduisent une volonté politique forte : 

ì Répondre aux besoins dôune population 

croissante et protéger les espaces 

agricoles et naturels ; 

ì Renforcer la cohésion de la société 

réunionnaise dans un contexte de plus en 

plus urbain ; 

ì Renforcer le dynamisme économique 

dans un territoire solidaire ; 

ì Sécuriser le fonctionnement du territoire 

en anticipant les changements 

climatiques. 

Ces quatre grands objectifs découlant eux-mêmes 

dôune r®flexion fond®e sur 6 enjeux 

environnementaux qui furent identifiés pendant la 

phase dô®laboration du sch®ma : 

ì La part des énergies fossiles à réduire 

dans la perspective de lôind®pendance 

®nerg®tique de lô´le.  

ì Lôexposition de la population aux risques 

naturels à limiter en anticipation des 

changements climatiques. 

ì Lôéquilibre des ressources à préserver. 

ì Faire de la biodiversité un enjeu à part 

entière de lõam®nagement du territoire. 

ì Les pollutions à diminuer. 

ì Lôidentité et la qualité des paysages et le 

patrimoine à préserver. 
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Il sôappuie pour cela sur une batterie dôoutils (en 

particulier sur des orientations se déclinant en 

prescriptions et préconisations) ainsi que sur une 

cartographie de destination générale des sols (à 

lôoppos® dôune vision sch®matique comme cela fut 

le cas pour le SAR de 1995).  

Enfin, il comprend également un chapitre 

individualisé, le SMVM, via lequel il fixe les 

orientations fondamentales de l'aménagement, de 

la protection et de la mise en valeur du littoral en 

définissant pour ces secteurs des orientations, 

vocations, principes, mesures et sujétions 

particulières. 

Le SAR 2011 poursuit donc un but particulièrement 

transversal : réussir à concilier lõessor 

démographique (le fameux million dôhabitants dôici 

2030 selon les projections disponibles ¨ lô®poque de 

lô®laboration du sch®ma), les besoins en 

logements, en équipements urbains et en 

emplois tout en préservant le capital naturel et 

agricole de notre territoire. 

 

C. Evaluer un SAR, un 

exercice nécessaire, mais rare 

et peu cadré 

Dans son article L. 4433-10-4, le CGCT impose à 

ce quôau plus tard à l'expiration d'un délai de dix 

ans à compter de la date d'approbation, 

l'assemblée délibérante de la région, du 

département ou de la collectivité procède à son 

évaluation, notamment du point de vue de 

l'environnement, et délibère sur son maintien en 

vigueur ou sur une mise en révision ou modification. 

Le SAR de La Réunion ayant été approuvé en 2011, 

la présente évaluation devait donc être réalisée 

avant 2021. Il est intéressant de noter à ce sujet  

que si lôeffort dô®valuation est un ®l®ment 

classiquement imposé par le CGCT dans le cadre 

de documents de planification, sa non réalisation 

dans le cadre des SAR nôest plus ï depuis 

lôordonnance nÁ2019-1170 du 13 novembre 2019 ï   

associée à une quelconque condition de caducité 

(comme ce fut également auparavant le cas pour 

les SCOT au bout dôun d®lai de 6 ans). En ayant 

poursuivi sa r®flexion sur un processus dô®valuation 

du schéma (en embrayant sur les travaux menés en 

2017 sur une évaluation dite « à mi-parcours »), le 

Conseil Régional a ainsi fait preuve dôun certain 

volontarisme sur le sujet. 

Evaluer un document structurant pour un territoire 

donné sous-entend n®cessairement dôobserver les 

dynamiques territoriales qui furent ¨ lôîuvre sur ce 

territoire pendant sa p®riode dôapplication ; et 

dôanalyser ses évolutions au regard des orientations 

définies dans le projet de territoire défini au sein de 

ce document. 

Mais évaluer, côest aussi, dôune certaine fa­on, 

pousser lôanalyse aux fronti¯res du jugement. 

Evaluer le SAR de 2011, côest ainsi n®cessairement 

lôaborder sous un regard critique, dont le propre 

tend souvent à mettre plus en valeur les défauts 

que les réussites. La présente évaluation ne 

d®roge probablement pas ¨ ce constat dôordre 

générale, et le lecteur avisé devra en tenir compte 

¨ lôheure de dresser le bilan, son bilan. 

Cette pr®caution est dôautant plus importante que 

lôexercice dô®valuation souffre, en soi, dôun manque 

de cadrage du CGCT qui nôy fait r®f®rence quô¨ 

travers son article L. 4433-10-4 et ne détaille pas 

dôattentes particulières, que ce soit sur le fond ou 

sur la forme. De tels exercices dô®valuation dôun 

SAR sont par ailleurs dôautant plus rares que les 

SAR sont eux-mêmes des documents rares, 

simplement du fait du faible nombre de territoires 

concernés (les 5 départements dôoutre-mer). Au 

manque de cadrage sôajoute donc le manque 

dõexemples auxquels se référer. Ceux qui ont pu 

être récupérés au cours de la présente démarche 

(lô®valuation en 2006 du SAR 1995 de La R®union, 

et lô®valuation en 2008 du SAR 1995 de Martinique) 

ont dôailleurs des formes bien distinctes (un rapport 

« classique » pour La Réunion, et plusieurs 

« cahiers thématiques » pour la Martinique).  
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Mesurer, apprécier, jugeré Comme le rappellent 

les études de la FNAU (Fédération Nationale des 

Agences dôUrbanisme) qui ont notamment été 

men®es sur lô®valuation des SCOT, il nôexiste pas 

de définition unique et assez précise pour 

désigner ce que représente réellement 

lôévaluation. « Activité hybride, à la fois discipline, 

profession et pratique institutionnalisée, lô®valuation 

est diverse tant par ses finalités, par ses méthodes, 

que par les types dôobjets soumis ¨ son examen. De 

plus, le sens donn® ¨ lô®valuation varie selon les 

exigences et préoccupations poursuivies par le 

commanditaire. On devine derrière cet ensemble de 

d®finitions toute la difficult® de lôexercice. À la fois 

cognitive (produire de la connaissance), normative 

(apprécier la valeur) et instrumentale (améliorer 

lôaction), lô®valuation permet de mesurer lôampleur 

des changements obtenus, de tirer des leçons des 

succès et des échecs rencontrés, et de porter une 

appréciation sur les méthodes employées afin de 

les améliorer ». 

Lô®valuation dôun SAR demande donc, dans une 

phase amont, de mener une réflexion 

méthodologique sur les tenants et les 

aboutissants de lôexercice ; et côest donc ce qui fut 

réalisé dans le cadre de la présente démarche.  

 

D. Cette évaluation : 

lõaboutissement dõun 

processus 

Lô®valuation pr®sent®e dans ce rapport a ®t® 

réalisée entre les mois de décembre 2019 et de 

juillet 2020 par lôAGORAH, lôagence dôurbanisme 

de La Réunion. 

Elle a fait lôobjet dôune r®flexion m®thodologique 

menée par un groupe technique comprenant des 

représentants du Conseil Régional, de la DEAL, 

de la DAAF, du Conseil Départemental et animé 

par lôAGORAH qui fut adoss® ¨ lôensemble de la 

d®marche dô®valuation. Car au-delà de ce rapport 

en lui-même, cette évaluation peut être vue comme 

®tant lôaboutissement dôune démarche de plus long 

terme entam®e en 2017. Dans le contexte dôun 

« bilan à mi-parcours è, lôAGORAH avait ainsi déjà 

été mandatée par le Conseil Régional pour produire 

un panel dôanalyses territoriales, qui avait abouti ¨ 

un ensemble de rapports thématiques 

sôaccompagnant, pour chacun dôentre eux, de 

fiches de synthèse mettant en avant les grandes 

dynamiques observées sur le territoire depuis 2011. 

Un bureau dô®tudes, CITADIA Conseil, a ensuite 

porté une démarche qui a permis de collecter un 

ensemble de données et qui a eu pour point dôorgue 

lôorganisation dõateliers qui se sont réalisés en 

juin et juillet 2018. 

Ces « ateliers du SAR », qui ont été organisés par 

le Conseil Régional dans les locaux du Musée 

Stella Matutina, et qui se sont étalés sur 4 

journées, ont permis de réunir près de 400 

participants (en mêlant aussi bien les 

repr®sentants de lôEtat ou des collectivités 

territoriales que ceux du monde associatif ou du 

monde économique). Les acteurs publics et privés 

du territoire ont ainsi eu lôoccasion dô®changer sur 

les premiers constats opérés quant à la mise en 

îuvre du SAR 2011 (par le biais de séances 

plénières en amphithéâtre) et dôexprimer leur 

ressentis relativement à ces constats (par le biais 

de séances de travail en groupes restreints). La 

matière issue de ces ateliers a donc contribué à 

nourrir la présente évaluation, en particulier sur 

certaines dimensions qualitatives en lien avec le 

ressenti des acteurs territoriaux sur le SAR 2011 et 

sa mise en îuvre.  

Cette dimension qualitative  a ®galement fait lôobjet 

de questionnaires diffus®s ¨ lôensemble des 

collectivités du territoire. Ils visaient à recueillir la 

perception des élus sur des questions de fond liées 

au SAR, comme son utilité ou son caractère 

potentiellement contraignant. Malgré des taux de 

retour disparates, les éléments issus de ces 

questionnaires ont participé à établir les constats 

dressés dans cette évaluation. 
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Les « ateliers du SAR » se sont déroulés en juin et 

juillet 2018 au Musée Stella Matutina sous la 

présidence de Fabienne COUAPEL-SAURET, élue 

régionale déléguée au SAR. 

Lôensemble de cette d®marche dô®valuation peut 

par ailleurs être vue comme ayant couvert une 

période temporelle encore plus vaste à travers le 

suivi environnemental du schéma qui fut réalisé 

depuis son ann®e dôapprobation. Ainsi, si 

lô®valuation pr®sent®e ici rel¯ve dôune d®marche 

dôévaluation « a posteriori », elle vient également 

se nourrir des différents indicateurs 

environnementaux qui furent suivis depuis 2011 et 

dont lôanalyse peut °tre interpr®t®e comme ayant 

relev® dôune d®marche dôévaluation « en 

continu » comme cela sera évoqué dans une 

section spécifique de ce rapport.  

Enfin, afin dô¹ter toute ambiguµt® potentielle sur le 

sujet, le SAR qui est évalué ici est bien celui dont 

la modification a été approuvée par le Préfet de 

La Réunion le 10 juin 2020. Mais les éléments 

relevant de cette modification ne sont pas 

analysés en tant que tels dans cette évaluation. 

Leur mise en ïuvre effective ï et les potentielles 

difficultés qui y seraient inhérentes ï nôest en effet 

pas observable avec le recul nécessaire à 

lõ®valuation du simple fait de la temporalité de 

cette approbation. En revanche, la procédure de 

modification en elle-même, et en particulier le fait 

dôavoir d¾ recourir ¨ une telle proc®dure pendant la 

durée de vie du SAR 2011, font évidemment partie 

des sujets abordés dans une section spécifique 

dédiée à la flexibilité du document. 
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E. La nécessaire élaboration 

dõune m®thodologie 

dõ®valuation  

La méthodologie élaborée pour cette évaluation a 

reposé sur 3 grands piliers : 

ì La collecte, la production et lôanalyse de 

données ; 

ì Lôidentification de liens concrets entre ces 

données et le SAR 2011 et les autres 

documents territoriaux ; 

ì Une nécessaire prise de recul et mise en 

perspective. 

Pour ce qui relève de la collecte, la production et 

lôanalyse de données, les principaux enjeux 

étaient les suivants : 

ì Etablir les valeurs actuelles (ou des valeurs 

récentes) correspondant aux données de 

lô®tat initial de lôenvironnement et aux 

indicateurs environnementaux du SAR ; 

ì Enrichir le cas échéant ces données avec 

des données complémentaires importantes 

pour éclairer certaines thématiques ; 

ì Produire des analyses territoriales 

commentant lô®volution de ces ensembles 

de données. 

Pour ce qui rel¯ve de lôidentification de liens 

concrets entre ces données et le SAR et les 

autres documents territoriaux, les grands enjeux 

étaient ensuite : 

ì Dôidentifier les outils du SAR (prescriptions, 

préconisations, cartographies, é) en lien 

avec les thématiques investiguées ; 

ì De se questionner au vu de ces outils (et en 

particulier les prescriptions) pour étudier si 

elles ont eu un impact sur les évolutions du 

territoire ; 

ì De faire le lien avec les éléments 

potentiellement pr®sents dans dôautres 

documents de planification territoriale. 

Enfin, pour ce qui relève de la nécessaire prise de 

recul, lôenjeu ®tait de réussir à mettre ces éléments 

en perspective par rapport aux objectifs et enjeux 

environnementaux du SAR. 

Ces grands piliers ont permis de structurer les 

réflexions qui ont nourri la réalisation de ce rapport. 

Une attention particulière a également été portée 

sur le volet SMVM du SAR, via des zooms opérés 

sur les dynamiques ¨ lôîuvre dans la zone littorale 

et sur les outils associés (prescriptions, 

représentations cartographiques, etc.). 

Enfin, et ce fut là un élément à ne pas négliger, une 

attention particulière fut également portée sur des 

questions de forme ou de temporalité dont les 

incidences en terme de mise en îuvre peuvent °tre 

importantes. La structure et lô®quilibre du document, 

le caractère explicite et la pertinence de ses outils, 

les incidences de ses échelles temporelles et 

spatiales, son appropriation par les acteurs, ou 

encore sa flexibilité et son adaptabilité font ainsi 

partie des différents angles sous lequel le SAR 2011 

fut analysé dans cette évaluation. 

Au final, ce rapport dô®valuation se compose dôune 

synthèse transversale ï le présent document, qui 

constitue le cîur de lô®valuation du SAR ï auquel 

sont annexés 4 chapitres thématiques à 

connotation technique. Chacun de ces chapitres 

est conçu de sorte à pouvoir être lu de façon 

séparée, mais ensemble ils forment un « tout » sur 

lequel le lecteur est invité à porter un regard 

dôensemble. 

Avec la prise de recul inhérente ¨ lôexercice 

dô®valuation, cette synth¯se transversale pose des 

constats de fond comme de forme sur le SAR 2011 

et sur sa mise en îuvre effective au cours des 

années.  

Critique par nature, cette synthèse se veut 

également autant que possible être un reflet du 

ressenti des acteurs relativement au SAR 2011 et 

¨ sa mise en îuvre. Elle sôappuie en ce sens sur 

les éléments ressortis des ateliers du SAR 

organisés en 2018. 
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Elle apporte également des conclusions relatives 

aux objectifs et enjeux environnementaux du SAR 

au regard des évolutions territoriales ; et émet des 

propositions de pistes et recommandations en 

vue des prochaines évolutions du SAR. Sur les 

bases des éléments contenus dans ce chapitre, et 

conformément aux attentes du CGCT, le Conseil 

Régional pourra par la suite délibérer sur le maintien 

en vigueur, sur une mise en révision, ou sur une 

modification du SAR actuel. 

Les chapitres thématiques à connotation technique 

qui sont annexés à la synthèse transversale 

sôarticulent quant ¨ eux autour de 4 grandes 

thématiques : 

ì Le respect des grands équilibres et la 

notion dô®conomie dõespace ; 

ì La notion dôarmature urbaine à travers les 

questions de logement, habitat et 

mobilité ; 

ì Le développement économique du 

territoire, qui sôaccompagne du regard 

porté sur les services et les équipements ; 

ì La préservation des ressources, la gestion 

des risques et la diminution des 

pollutions. 

Ces chapitres th®matiques apportent ¨ lô®valuation 

une assise technique par le biais dôanalyses 

factuelles des dynamiques territoriales observées 

sur le territoire au cours de la dizaine dôann®es 

écoulée. 

Les regroupements thématiques qui prévalent au 

sein de chaque chapitre ont été opérés, dans le 

cadre de cette évaluation, en réponse à certains 

déséquilibres observés dans la façon dont le SAR 

2011 fut construit autour dõobjectifs (sur lesquels 

cette évaluation reviendra bien évidemment) qui ont 

paru peu a-mêmes de constituer un prisme 

pertinent pour structurer ce rapport 

dõ®valuation. Cette réflexion sur les « angles 

dôattaques è possibles pour lô®valuation du sch®ma 

a été menée dès 2017 lors des premières réunions 

du groupe technique Région-DEAL-DAAF-

Département-AGORAH qui visait alors à définir la 

méthodologie de la mission qui fut confiée à 

lô®poque au bureau dô®tudes CITADIA Conseil. Les 

présents chapitres sont donc une résultante de ces 

réflexions menées en amont de façon 

partenariale. 

Au sein de chaque chapitre, les analyses tant 

quantitatives que qualitatives sont naturellement 

mises en perspective au regard des différents outils 

définis par le SAR 2011 (prescriptions, 

cartographies, etc.). Enfin, les éléments relatifs à la 

dimension environnementale (et en particulier les 

éléments relatifs aux indicateurs environnementaux 

du schéma) sont mis en avant dans les différents 

chapitres de sorte ¨ r®pondre lôattente exprim®e par 

le CGCT dôune évaluation qui soit notamment sur 

le point de vue de lõenvironnement. Une section 

entière de ce chapitre principal revient notamment 

sur les incidences du SAR vues sous le prisme de 

ses 6 enjeux environnementaux. 

Au final, la lecture de cette synthèse transversale 

(construite et écrite comme pouvant être lue par tout 

un chacun) devrait permettre au lecteur de prendre 

connaissance des constats les plus 

prégnants qui sont ressortis de cette évaluation du 

SAR ; constats quôil pourra agr®menter, en fonction 

de sa propre expertise ou simplement selon les 

sujets quôil souhaiterait approfondir, de la lecture 

des chapitres thématiques spécifiques à la 

connotation plus technique. 

 

F. Organisation du présent 

document 

En termes de structuration, tous les angles 

dôattaque qui ont ®té retenus dans le cadre de 

lô®valuation du SAR se retrouvent dans cette 

synthèse transversale qui sôorganise autour de 

deux volets. 

Le volet 1 met lõaccent sur les principales 

incidences du SAR 2011 sur les évolutions 

territoriales. Le but de ce volet 1 est de prendre du 

recul sur les dynamiques territoriales observées au 
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cours de la dizaine dôann®es ®coul®es. A travers ce 

volet 1, le lecteur se verra ainsi proposer : 

ì Une synthèse des principales évolutions 

territoriales et des incidences du SAR 

2011 sous le prisme de ses 6 enjeux 

environnementaux ; 

ì Une synthèse des principaux constats 

relatifs ¨ la mise en ïuvre du SAR 2011 : 

levier contre lô®talement urbain, 

préservation des espaces agricoles et 

naturels, incidence sur la production de 

logements, etc. 

Le volet 2 met lõaccent sur des éléments relevant 

dõune analyse critique de la structure du 

document en lui-même, et de la façon dont ses 

échelles ou ses outils lui ont permis de se mettre 

en îuvre sur le territoire. A travers ce volet 2, le 

lecteur se verra proposer deux grandes parties qui 

regroupent des ®l®ments dô®valuation sous 

plusieurs angles différents : 

ì Une évaluation de la structuration du 

document, qui se questionne sur la forme 

du document, sur sa flexibilité, ou encore 

sur lôapplication du rapport de compatibilit® 

avec les autres documents de planification 

du territoire ; 

ì Une évaluation de la démarche de suivi 

environnemental qui fut réalisée depuis 

2011, qui revient sur les indicateurs 

environnementaux adossés au schéma qui 

constitua les pr®misses dôune ®valuation en 

continu ; 

ì Une évaluation sous lõangle des 

représentations spatiales et des 

échelles temporelles choisies dans le 

document, qui se questionne sur son 

horizon de projection, sur son échelle 

dôapplicabilit®, ou encore sur sa carte de 

destination générale de sols et sur la 

typologie des espaces ; 

ì Une évaluation transversale des outils 

dont le SAR fut doté, qui analyse ses 

outils internes (prescriptions et concepts 

phares, quotas dôextensions, ZPU, etc.) 

ainsi que le lien entre le SAR et ses outils 

externes (articulation avec les autres 

documents cadre du territoire) ; 
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Volet 1 : Les 

principales 

incidences du 

SAR 2011 sur le 

territoire  
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16  

  

Ce volet 1 met lõaccent sur les principales 

incidences du SAR 2011 sur les évolutions 

territoriales.  

Il permet ainsi de prendre du recul sur les 

dynamiques territoriales observées au cours de la 

dizaine dôann®es ®coul®es.  

A travers ce volet 1, le lecteur se verra ainsi 

proposer : 

ì Une synthèse des principales évolutions 

territoriales et des incidences du SAR 2011 

sous le prisme de ses 6 enjeux 

environnementaux ; 

 

ì Une synthèse des principaux constats 

relatifs ¨ la mise en ïuvre du SAR 2011 : 

levier contre lô®talement urbain, préservation 

des espaces agricoles et naturels, incidence 

sur la production de logements, etc. 

Ces deux angles dôanalyse se compl¯tent 

naturellement et dressent les grands constats 

thématiques de cette évaluation. 
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Partie 1 - Les principales 

évolutions relatives aux enjeux 

environnementaux 
 

La présente section revient sur certains grands 

constats du SAR 2011 analysés sous le prisme de 

ses 6 enjeux environnementaux et de lôincidence 

quôil a eu sur chacune des dimensions qui leurs sont 

associées. Pour rappel, ces 6 enjeux 

environnementaux sont les suivants :  

ì La part des énergies fossiles à réduire dans 

la perspective de lôind®pendance 

énergétique ; 

ì Lôexposition de la population aux risques 

naturels à limiter en anticipation des 

changements climatiques ; 

ì Lô®quilibre des ressources ¨ pr®server ; 

ì Faire de la biodiversité un enjeu à part 

enti¯re de lôam®nagement du territoire ; 

ì Les pollutions à diminuer ; 

ì Lôidentit® et la qualité des paysages et du 

patrimoine à préserver. 

Cette section est complémentaire à celle relative à 

la structuration du document dans laquelle les 

enjeux environnementaux sont examinés sous un 

angle sémantique dans une logique de cohérence 

dôensemble des concepts phares présents dans le 

SAR 2011. 

Côest donc ici un réel discours de synthèse (auquel 

est adossé un ensemble de cartographies ou de 

graphiques apportant une dimension visuelle) qui 

est port® sur la mise en îuvre du SAR et sur 

lôimpact de son projet de territoire relativement à ces 

enjeux. Lôensemble des ®l®ments ç techniques » 

sur lesquels sôappuie ce discours de fond sont 

accessibles dans les différents chapitres 

thématiques qui sont adossés à cette synthèse 

transversale. 

A.  La part des énergies 

fossiles à réduire dans la 

perspective de lõind®pendance 

énergétique 

Les enjeux li®s ¨ la question de lô®nergie figurent de 

fa­on g®n®rale parmi les plus transversaux quôil est 

donn® dôanalyser dans les documents de 

planification divers, et ils le sont dôautant plus dans 

le contexte insulaire réunionnais.  

Sur cet enjeu environnemental du schéma, le 

constat li® ¨ la mise en ïuvre du SAR 2011 est 

relativement mitigé, entre un sentiment 

dôam®lioration g®n®rale et la r®alit® des donn®es 

dôobservation qui renvoient à un pragmatisme plus 

mesuré. 

En effet, pr¯s de 10 ans apr¯s lôapprobation du 

SAR, lôindépendance énergétique du territoire 

parait toujours comme un horizon souhaitable, 

mais qui sôest heurt® ¨ certaines r®alit®s 

territoriales.  

Un exemple marquant en est lô®volution du taux de 

couverture du besoin en énergie primaire par 

des énergies renouvelables, qui oscille autour de 

13% depuis 10 ans (comme illustré sur le 

graphique figurant ci-après) et qui ne permet pas ne 
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permet actuellement pas de répondre totalement 

aux objectifs du SAR qui visaient une évolution 

croissante régulière de cet indicateur. Ces 

oscillations à la marge ayant généralement été liées 

au caractère favorable ou non des conditions 

m®t®orologiques constat®es dôune ann®e sur lôautre 

plut¹t quô¨ de r®elles dynamiques territoriales.  

La production de la grande majorité des 

énergies renouvelables (hydraulique, éolien, 

solaire) est en effet fortement dépendante des 

conditions météorologiques ; ce constat (qui vaut 

également pour la bagasse ainsi valorisée et dont 

la production dépend des bonnes ou moins bonnes 

campagnes sucrières qui sont elles-mêmes 

influencées par les conditions météorologiques) 

®tant dôautant plus vrai ¨ La Réunion où il existe de 

fortes disparit®s dôune saison ¨ lôautre notamment 

en termes de pluviométrie, qui est de surcroit lôun 

des param¯tres les plus influents dans lô®volution 

de la production des ressources renouvelables. 

Des constats positifs peuvent néanmoins être 

dressés, comme lõaugmentation, dans les 

ressources locales valorisées, de la part du 

solaire thermique et photovoltaïque. Mais les 

objectifs annoncés du SRCAE (Schéma Régional 

Climat Air Energie) ou de la PPE (Programmation 

Pluriannuelle de lôEnergie) pour les horizons 2020 

ou 2030 ne sont pas atteints pour le moment 

(pour rappel, lôun des objectifs du SRCAE de La 

R®union vise ¨ atteindre 50% dô®nergies 

renouvelables dans le mix électrique en 2020) 

malgré des évolutions actuelles et à venir 

(notamment en terme de valorisation de la 

biomasse) qui engendrent des perspectives 



 
 

  EVALUATION DU SAR     page 19 

positives pour ce qui relève, au moins, des 

perspectives en terme dôautonomie électrique 

(visée à horizon 2023 dans la nouvelle PPE). 

Le pourcentage dô®nergies renouvelables dans le 

mix énergétique réunionnais dépasse ainsi 

actuellement les 30% (cf. la figure ci-après), et 

devrait prochainement atteindre les 50% attendus. 

 

Ces deux documents (SRCAE et PPE) existent 

aujourdôhui, mais ils sont apparus sur le territoire 

apr¯s la date dôapprobation du SAR ; et dôune 

certaine façon se sont ainsi eux qui ont cherché à 

sôarticuler avec le SAR plut¹t que soit le SAR qui ait 

cherch® ¨ sôarticuler avec eux, ce qui sera la logique 

qui prévaudra par la suite. 

Ce sont donc ces documents qui ont décliné de 

façon opérationnelle une stratégie régionale sur 

laquelle le SAR en lui-m°me nõa eu une réelle 

incidence quõ¨ travers son prisme classique de 

lõoccupation du sol (en particulier via ses 

prescriptions en lien avec le déploiement du 

photovoltaïque). 

La production hydroélectrique est aujourdôhui 

encore la première source de production 

dõ®nergie renouvelable sur le territoire et celle 

ayant le plus fort impact sur le mix énergétique. 

Mais malgré son importance, aucun nouvel 

investissement nõa ®t® allou® au parc 

hydroélectrique à La Réunion depuis 2011, et la 

puissance nominale a donc été maintenue à 133 

MW. De plus, bien quôun projet de renforcement de 

la capacité de production de la centrale 

hydraulique de Takamaka ait été mentionné 

dans le SAR (et autorisé dans ses prescriptions), 

celui-ci a été abandonné, notamment en raison des 

impacts environnementaux trop importants sur la 

biodiversité de la Rivière des Marsouins. 

Les projets inscrits au SAR (et notamment via son 

volet SMVM) relatifs à la possible valorisation de 

lõ®nergie de la mer nõont quant ¨ eux jamais ®t® 

jusquõ¨ une phase de complète mise en service 

opérationnelle. Il est difficile de localiser ¨ lôavance 

ces structures, et leur identification ¨ lõ®chelle de 

bassins de vie et non pas au moyen de 

pictogrammes localisés aurait pu faciliter leur 

développement ou déploiement. Il en va de 

même de sujets émergents comme celui des 

éoliennes off-shore, dont il faut pouvoir prévoir les 

raccordements au réseau électrique terrestre et qui 

nécessiteraient donc dô°tre identifi®es dans le volet 

SMVM du SAR à une échelle intermédiaire comme 

celle des bassins de vie. 

Au final, lõimpact direct du SAR sur cet enjeu 

sera probablement plus important dans ses 

évolutions à venir dans la mesure où il devra 

intégrer un nouveau chapitre individualisé 

valant SRCAE. 

Il parait néanmoins important dans les constats 

dressés relativement à cet enjeu dôavoir conscience 

du glissement sémantique opéré entre la façon 

dont il apparait dans le SAR (qui parle dôautonomie 

« énergétique ») et la façon dont il est présent dans 

les actuels SRCAE et PPE (qui parlent 

dôautonomie « électrique ») et qui permet 

probablement dô°tre plus r®alistes en termes 

dôobjectifs atteignables, en particulier du fait 

dôexclure de lô®quation la question des transports. 

En effet, il est nécessaire de rappeler que la 

question de cet enjeu relatif ¨ lô®nergie englobe 

également de facto les questions liées à la mobilité 

et aux déplacements.  
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Si les énergies fossiles restent prédominantes 

avec environ 87% de la consommation dõ®nergie 

primaire totale du territoire, la destination de cette 

consommation est majoritairement dédiée aux 

transports et à la production électrique qui 

représentent plus de la moitié de la consommation 

des combustibles fossiles.  

Les 2/3 de la consommation globale du transport 

concernent le transport routier (gazole et super 

sans plomb) avec environ 450 ktep en 2019 (qui 

représentait 410 ktep en 2011 et donc en 

augmentation de près de 10% depuis 

lõapprobation du SAR). Cette consommation 

connait une constante augmentation depuis 

plusieurs années. Le tiers restant est globalement 

dû aux transports aériens (carburéacteur), et la part 

de la consommation relevant des transports 

maritimes étant de seulement environ 1%. 

Les transports représentent donc un poids 

consid®rable dans la consommation dô®nergie 

fossile à La Réunion. Malgré une amélioration de 

lõoffre, les transports en commun restent encore 

trop peu utilisés par rapport à la voiture 

individuelle qui reste le mode de transport 

privilégié et dont la démultiplication a des impacts 

importants en terme de consommation dô®nergie 

(mais aussi de qualit® de lôair) par rapport aux 

transports collectifs. Seuls 5% des réunionnais 

utilisent par exemple les transports en commun 

dans le cadre de leurs déplacements domicile-

travail ; cette part passant à 7% en prenant en 

compte les transports scolaires. Ces chiffres sont 

stables depuis une dizaine dôann®es mais, au 

regard de lô®volution de la population, ils traduisent 

toutefois une augmentation des nombres de 

voyages et de voyageurs.  

De la m°me fa­on, lôhorizon semble aujourdôhui 

commencer ¨ sô®claircir : en dehors des projets 

locaux de TCSP, de grands projets de transports 

en commun ont émergé sur le territoire et entrent 

en phase de réalisation (comme le RunRail ou les 

projets de transport par câble sur la CINOR). Le 

RunRail, en tant que première pierre du RRTG, 

matérialise concrètement ce concept ancré dans le 

SAR 2011 à travers son tracé de principe. 

Dôautres ®l®ments ont ®galement ®merg® en 

continu sur les dernières années : les émergences 

des p¹les dõ®changes multimodaux ou des aires 

de covoiturage sont ainsi des exemples concrets 

qui montrent le dynamisme du territoire face à 

lôenjeu majeur que constitue la mobilit®. 

Sur le plan réglementaire, le territoire a également 

vu plusieurs nouveaux documents émerger aux 

différentes échelles : des PDU (Plan de 

Déplacements Urbains) au niveau des 

intercommunalités, et surtout le SRIT (Schéma 

Régional des Infrastructures et des Transports) et la 

PRI (Planification R®gionale de lôIntermodalit®) au 

niveau régional. Apparus post approbation du 

SAR 2011, ils ne sont pour le moment pas 

opposables, mais ils pourront être intégrés en cas 

de révision du schéma ce qui leur conférerait donc 

cette propriété. 

Bilan et impact du SAR : 

La part des énergies fossiles à réduire dans la 

perspective de lôind®pendance ®nerg®tique est 

dôautant plus un enjeu dôactualit® que la plupart des 

constats qui prévalaient en 2011 restent inchangés : 

la part des énergies renouvelables dans le mix 

®nerg®tique nôa que peu évolué ; et, dans lôattente 

de la mise en service des grands projets de 

transports en commun qui ont émergé sur le 

territoire (RunRail en tant que première pierre du 

RRTG, les projets de transport par câble sur la 

CINOR, etc.), la voiture individuelle reste 

toujours le mode de transport privilégié des 

réunionnais.  

Le SAR a eu trop peu de prise directe sur ces 

sujets sur lesquels il nôavait pas encore une 

complète légitimité thématique. La nécessité de 

réaliser un SRCAE en tant que chapitre 

individualisé, et la possibilit® dôint®grer le SRIT et 

la PRI (afin de les rendre opposables) lui donnera 

probablement plus de poids dans une éventuelle 

version révisée.  
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Néanmoins, de façon indirecte, il est légitime 

dôavancer que le SAR 2011 aurait pu contribuer 

dôune fa­on plus prégnante à la réduction du 

besoin en énergie (¨ lôéchelle des bâtiments, des 

quartiers, des centralités, etc.), à la réduction des 

besoins en déplacements, é et autant de sujets 

qui auraient indirectement mieux contribué à 

sôapprocher plus rapidement de lôhorizon dôune 

ind®pendance ®lectrique ¨ d®faut dô°tre 

énergétique. 

 

B. Lõexposition de la 

population aux risques naturels 

à limiter en anticipation des 

changements climatiques 

Le constat dôordre g®n®ral qui peut être dressé 

relativement à cet enjeu environnemental du SAR 

2011 est celui dôun enjeu dõ®chelle mondiale qui 

parait plus pertinent que jamais à prendre en 

compte sur le territoire insulaire réunionnais où 

coexistent 7 des 8 aléas naturels majeurs 

(cyclones, éruptions volcaniques, séismes, feux de 

forêt et de végétation, houles et marées de tempête, 

mouvements de terrain, inondations). 

Apr¯s 9 ann®es de mise en îuvre du SAR 2011, le 

constat g®n®ral est par ailleurs celui dôune nette 

amélioration des connaissances, qui est 

dôailleurs le reflet de politiques volontaristes sur 

le sujet. 

Cette amélioration des connaissances fut telle que 

les propres indicateurs environnementaux du SAR 

sur cette thématique se sont avérés inopérants. Si 

le nombre dõhabitants du territoire observés 

comme r®sidant dans des zones dõal®a fort est 

en forte augmentation depuis lôapprobation du 

schéma (près de 100 000 réunionnais vivent 

aujourdõhui dans une zone dõaléa moyen ou 

fort !), cela est majoritairement d¾ ¨ lô®volution des 

cartographies dôal®as qui ne couvraient pas encore 

le territoire de façon homogène en 2011 ; 

lôindicateur nôillustrant finalement pas 

lôaugmentation de la population consid®r®e comme 

vivant dans des zones ¨ risque, mais lôam®lioration 

de lôidentification de ces zones ¨ risques. 

Cette amélioration continue des connaissances a 

permis dôembrayer progressivement sur le 

déploiement des Plans de Prévention des Risques 

(PPR) sur le territoire. Au moment de lôapprobation 

du SAR nô®taient observ®s que lô®volution des PPRi 

(inondation) qui ne couvraient quôune partie des 

communes de lô´le. Et aujourdôhui ce sont toutes les 

communes de lõ´le qui sont couvertes par un 

PPRi, un PPRmvt (mouvement de terrain), ou un 

PPR dit « multi » (qui combine les deux aléas 

inondation et mouvement de terrain). 

La couverture du territoire est donc complète 

(en dehors du secteur spécifique de Mafate où ont 

®t® r®alis®es des ®tudes sp®cifiques dôal®as). Ces 

progrès constatés sur la dizaine dôann®es ®coul®es 

permettent m°me aujourdôhui de proc®der ¨ la 

révision de certains PPRi ou PPRmvt de première 

g®n®ration, et de sôint®resser ¨ dôautres al®as 

présents sur le territoire, en particulier ceux 

inhérents à la dimension littorale par le biais de 

PPRL (littoraux) dont 9 communes ont été dotées 

ces dernières années. Cette évolution des PPRL 

sôinscrivant par ailleurs totalement en phase avec 

lôun des enjeux environnementaux sp®cifiques au 

SMVM relatif à la gestion des risques naturels 

dans lõespace littoral. 

Néanmoins, si les progrès en termes de couverture 

territoriale par les PPR sont bien réels, ils relèvent 

essentiellement de démarches menées par les 

services de lõEtat et sur lesquels le SAR nõa eu 

que peu dõincidence. Il a en revanche joué un rôle 

plus important (bien que moins mesurable par des 

indicateurs classiques) en distillant la notion de 

« prise en compte du risque dans 

lõam®nagement » à travers ses prescriptions et 

préconisations, sans que celles-ci ne reflètent pour 

autant avec force la dimension « changement 

climatique ». 
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Les grands principes li®s ¨ lô®conomie dôespace, les 

différents zonages définis par la cartographie de 

destination générale des sols, ou encore les 

cartographies et zonages spécifiques du SMVM ont 

ainsi permis de cadrer (ou du moins de ralentir) 

certains processus, comme lô®talement urbain et le 

mitage de fa­on g®n®rale ou lôartificialisation de 

lôespace littoral (le trait de côte réunionnais étant 

considéré comme anthropisé à plus de 60%), 

rejoignant ainsi les enjeux environnementaux 

spécifiques su SMVM sur ce point. 

Au final, certains points pourront naturellement être 

améliorés dans de prochaines évolutions du SAR, 

comme lôarticulation entre le SAR et les actions du 

PGRI, ou la flexibilité nécessaire à la réalisation de 

certains projets de sécurisation. Mais cet enjeu 

reste un enjeu majeur, et est dôailleurs 

probablement celui qui fut retranscrit de la façon la 

plus directe dans les objectifs du schéma (à travers 

lôobjectif ç Sécuriser le fonctionnement du territoire 

en anticipant les changements climatiques »).  

 

Bilan et impact du SAR : 

Le premier élément à mentionner relativement à cet 

enjeu sur la dur®e de mise en îuvre du SAR 2011 

est quôelle a permis une nette amélioration des 

connaissances territoriales sur cet enjeu ; enjeu 

qui est dôailleurs retranscrit de façon assez directe 

dans les objectifs du sch®ma (¨ travers lôobjectif 

« Sécuriser le fonctionnement du territoire en 

anticipant les changements climatiques »). 

La couverture du territoire est aujourdôhui 

complète en termes de PPRi, PPRmvt ou 

PPRmulti, et les PPR littoraux ont commencé à 

°tre d®ploy®s sur plusieurs communes de lô´le. 

Mais ce déploiement des PPR relève 

essentiellement de démarches menées par les 

services de lôEtat et sur lesquels le SAR 2011 nôa 

eu que peu dôincidence directe 

En revanche le SAR a joué un rôle (bien que moins 

mesurable par des indicateurs classiques) en 

distillant la notion de « prise en compte du risque 
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dans lôam®nagement » à travers ses 

prescriptions et préconisations 

Si le nombre dôhabitants du territoire observ®s 

comme r®sidant dans des zones dôal®a fort est en 

constante augmentation depuis lôapprobation du 

schéma (près de 100 000 réunionnais vivent 

aujourdôhui dans une zone dôal®a moyen ou fort !), 

cela est majoritairement dû à lô®volution des 

cartographies dôal®as qui ne couvraient pas 

encore le territoire de façon homogène en 2011 

Au final si la notion de prise en compte du risque est 

bien présente dans le document, la dimension 

« changement climatique è nôy est que peu 

abordée de façon directe. 

 

C. Lõ®quilibre des ressources 

à préserver 

Le constat dôordre g®n®ral qui peut °tre dress® 

relativement à cet enjeu environnemental du SAR 

2011 est celui dôun enjeu de nature classique, 

présent dans la plupart des documents de 

planification. Mais « classique » ne sous-entend pas 

ici « dépassé ». Lô®quilibre des ressources est en 

effet un enjeu dõordre intemporel dont le 

caractère primordial est exacerbé dans les 

contextes non interconnectés comme lôest le 

contexte insulaire réunionnais.  

Il est intéressant de noter que cet enjeu 

environnemental du SAR relatif aux ressources 

naturelles se décline sur la zone littorale via un 

enjeu sp®cifique du SMVM, mais qui met lôaccent 

sur la notion de « mise en valeur » de ces 

ressources là où le SAR met lôaccent sur leur 

« préservation ». Pour autant, le descriptif qui en 

est fait par le SMVM lui-même (qui parle de réserver 

des espaces pour lôexploitation des ®nergies li®es ¨ 

la mer et les énergies renouvelables, sur le territoire 

littoral, de ne pas condamner les ressources 

potentielles en matériaux identifiées, et de prendre 

en compte les risques dôintrusion saline dans 

lôexploitation des nappes littorales et dans 

lôam®nagement au niveau des biseaux salins) 

rejoint la notion de préservation telle que 

mentionn®e dans lôenjeu du SAR et peut interroger 

quant au choix sémantique opéré (probablement lié 

à la connotation « valorisation énergétique » qui a 

été mentionnée dans une section précédente). 

Sur la question de la ressource en eau, le SDAGE 

reste ®videmment le principal outil ¨ lôîuvre sur le 

territoire. Mais le SAR a également eu des effets 

directs et indirects permettant dôaller vers cet 

objectif de préservation de la ressource.  

Effets directs à travers les dispositifs de 

protection de certains périmètres, comme le PILO 

(Périmètre Irrigué du Littoral Ouest) dont les 

prescriptions du SAR ont fait un espace préservé. 

Et effets indirects à travers tous les impacts que le 

SAR a pu avoir sur la réduction de la 

consommation foncière et le respect des grands 

équilibres. 

N®anmoins il conviendra probablement dôaller plus 

loin dans les prochaines évolutions du document, 

qui aurait pu prendre en compte dôautres 

périmètres irrigués potentiels sur le territoire sôil 

avait ®t® dot® dôun niveau de flexibilité plus 

ad®quat. Lôusage actuel du sch®ma, son application 

et ses orientations fondamentales démontrent par 

ailleurs lôimportance de mettre en place une 

r®flexion de fond sur lõad®quation de la 

ressource en eau (salinité de certains aquifères, 

débits biologiques minimums de cours dôeau, etc.) 

et les perspectives de développement des 

territoires. La conditionnalité de lõouverture ¨ 

lõurbanisation ¨ la d®monstration dõune 

ressource en eau suffisante et de qualité pourrait 

ainsi être renforcée. 

Par ailleurs, le SAR à travers sa démarche de suivi 

de ses indicateurs environnementaux, a permis de 

sensibiliser élus et techniciens sur cette thématique 

à laquelle 2 indicateurs se rattachaient : la 

consommation dõeau par habitant, et le 

rendement moyen des réseaux dõalimentation 

en eau potable (AEP). Le premier se situe autour 

de 270 L/jour/habitant, et le second se situe autour 
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de 60% (avec seulement 10 communes pour 

lesquelles il se situe au-dessus de 65%). Et si le 

transfert de compétences aux EPCI lié à la GEMAPI 

peut susciter un motif dôespoir l®gitime quant ¨ 

lôam®lioration des r®seaux, lô®volution de la 

consommation dôeau par habitant ne continuera, 

elle, à dépendre grandement des modes de vies et 

habitudes de chacun de nos citoyens.  

Le SAR prévoyait une diminution de cette 

consommation, pour laquelle une tendance à la 

baisse ait pu être observée entre 2011 et 2015. 

Mais ¨ partir de 2016, les consommations dôeau 

potable sont reparties à la hausse. Un phénomène 

en partie expliqué par une dégradation des 

rendements du réseau AEP en 2016 et 2017. Le 

SAR avait comme objectif lôam®lioration des 

r®seaux AEP, et cela par le biais dôune densification 

de lôam®nagement de lôile, facilitant ainsi la gestion 

des réseaux. Bien que la densification moyenne ait 

augmenté sur le territoire, elle semble ne pas être 

aujourdôhui suffisante sur lôensemble de lôile, alors 

que certaines communes montrent bien une 

amélioration du rendement de leur réseau AEP.  

Enfin, dans le cadre de la sécurisation des réseaux, 

notamment par lôinterconnexion, le SAR 2011 

semble avoir atteint ses objectifs. En effet, les 

r®seaux Ouest et Sud de lõile sont aujourdõhui 

interconnectés et permettent dôassurer 

lôapprovisionnement en eau dôune grande partie de 

la population. Il est toutefois à noter que bien que 

des projets existent sur le Nord et lôEst de lôile, leur 

interconnexion nôest pas assur®e par le SAR actuel. 

Sur la dimension relative à la ressource en 

mat®riaux, le SAR sõest articul® avec le SDC tout 

en définissant sa cartographie des espaces 

carrières. Il a donc permis de conférer un 

caractère opposable à ces espaces dans les 

documents dôurbanisme locaux au gr® de la mise en 

compatibilité de ces derniers avec le SAR.  

Cette forte incidence peut °tre mesur®e via lôun 

des indicateurs relatifs à la part de ces espaces 
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carrières qui est effectivement protégée dans les 

PLU. Celle-ci a doublé en 10 ans, passant 

dôenviron 30% au moment de lõapprobation du 

sch®ma ¨ plus de 60% aujourdõhui. Et, si la part 

de ces espaces qui a été perdue au profit de 

lôurbanisation repr®sente aujourdôhui plus pr¯s de 

70 ha (sachant quôelle ®tait d®j¨ de 45ha au moment 

de lôapprobation du SAR), cette surface ne 

représente à peine 1% de la surface totale des 

espaces carrières définis par le schéma. 

Mais, sur ces sujets comme sur dôautres, il est 

important de rappeler que le SAR nõest quõun outil 

qui ne fait ici quõouvrir des possibilit®s. Si lôenjeu 

global dôun équilibre des ressources à préserver 

a été bien traduit à travers certaines de ses 

prescriptions, il aurait probablement pu lõ°tre 

encore plus si le SAR avait été doté de la dose 

de flexibilité nécessaire et si lõarticulation avec 

les autres documents cadre du territoire avait 

été mieux pensée (comme cela fut mentionné dans 

les sections spécifiques de ce chapitre). 

En soi lôid®e de pr®servation des ressources 

renvoie à la façon dont celles-ci sont utilisées, et 

cette dimension doit être prise en compte dans les 

prochaines ®volutions du SAR par le biais dôune 

réflexion urbaine intégrée. Certains déséquilibres 

sont en effet constatés dans la façon dont 

lôurbanisation future est pens®e, et la localisation 

des futurs logements du territoire devrait 

intégrer une meilleure réflexion tant sur la 

dimension eau que sur la dimension matériaux.  

Sur cette dernière, le constat est par exemple 

aujourdôhui pr®occupant pour les acteurs du secteur 

qui constatent une inadéquation entre les sites de 

production et les zones de consommation : 

lôouest de lô´le, particuli¯rement attractif, est le lieu 

dôune production importante de logements actuels 

et à venir (plus de 70% des logements restants à 

livrer dans les op®rations dõam®nagement 

recensées en 2016 se situent par exemple sur le 

bassin ouest), mais les réserves actuellement 

autorisées ne devraient pas permettre de couvrir 

ces besoins pendant plusieurs années, ce qui 

engendrerait potentiellement le recours à des 

ressources venant des bassins de vie est ou sud. Et 

pour ce qui est du simple angle de vue relatif à la 

ressource en eau, les dynamiques de construction 

importantes constatées sur les bassins de vie nord, 

ouest, et sud peuvent paraitre paradoxales alors 

que la ressource y est moins abondante que sur 

lôEst de lôile. 

Bilan et impact du SAR : 

Sur la ressource en eau, le SAR a eu des effets 

directs positifs à travers les dispositifs de 

protection de certains périmètres, comme le PILO 

(Périmètre Irrigué du Littoral Ouest) dont les 

prescriptions du SAR ont fait un espace préservé. 

Mais il a également eu des effets indirects à 

travers les impacts quôil a pu avoir sur la réduction 

de la consommation foncière et le respect des 

grands équilibres  

Le SAR prévoyait néanmoins une diminution de la 

consommation, pour laquelle une tendance à la 

baisse ait pu être observée entre 2011 et 2015, 

mais qui est repartie à la hausse depuis 2016, 

notamment du fait de lô®volution ¨ la baisse du 

rendement des réseaux sur cette période. 

Sur la ressource en matériaux, le SAR sôest 

articulé avec le SDC tout en définissant sa 

cartographie des espaces carrières. Il a donc 

permis de conférer un caractère opposable à ces 

espaces dans les documents dôurbanisme locaux 

au gré de la mise en compatibilité de ces derniers 

avec le SAR. Il a ainsi eu une forte incidence sur la 

préservation de espaces carrière : la part de ces 

espaces carrière protégée dans les PLU a doublé 

en 10 ans (30% au moment de lôapprobation du 

sch®ma, plus de 60% aujourdôhui).  

Si la part de ces espaces qui a été perdue au profit 

de lôurbanisation repr®sente aujourdôhui plus pr¯s 

de 70 ha (sachant quôelle ®tait d®j¨ de 45ha au 

moment de lôapprobation du SAR), cette surface 

représente à peine 1% de la surface totale des 

espaces carrières définis par le schéma. 
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D. Faire de la biodiversité un 

enjeu à part entière de 

lõam®nagement du territoire 

Le constat dôordre g®n®ral qui peut °tre dress® 

relativement à cet enjeu environnemental du SAR 

2011 est celui dôun enjeu qui occupe une place 

particulièrement prégnante au sein du schéma 

ne serait-ce quôau regard du nombre dôindicateurs 

qui lui furent associés au titre de son suivi 

environnemental (11 indicateurs sur un total de 23). 

Comme cela a été évoqué dans la section de ce 

chapitre relative à la structuration du schéma, la 

place particuli¯re occup®e par cet indicateur nôavait 

pas pour objet de le rendre « prioritaire » par rapport 

aux autres enjeux environnementaux ; mais, elle 

®tait un reflet de la place quôoccupait la dimension 

« occupation du sol è dans le SAR, puisquôil ®tait 

probablement lôenjeu pour lequel cette dimension 

avait le plus dôimpacts directs. 

Le territoire réunionnais possède un patrimoine 

naturel unique, que le SAR 2011 a probablement 

su retranscrire au maximum de ce que lui 

permettaient les connaissances et le contexte 

de lõ®poque de son approbation. Le SAR a en 

effet su sôappuyer sur les travaux relatifs à la 

genèse du Parc National de La Réunion, créé en 

2007 en donc en pleine période de révision du SAR 

de 1995. Le SAR 2011 inclut ainsi non seulement 

des éléments cartographiques renvoyant aux 

zonages du Parc, et en particulier le cîur de celui-

ci, mais il y fait référence dans ses prescriptions et 

il renvoie également à la Charte du Parc.  

En ce sens le SAR 2011 a donc su sôappuyer avec 

intelligence sur lôoutil Parc National pour contribuer, 

à travers sa logique de préservation des espaces 

naturels, à la protection de la biodiversité. Sous cet 

angle le SAR a donc compl¯tement  respect® lôenjeu 

de placer la biodiversité parmi les enjeux de 

lôam®nagement du territoire. Cette observation est 

renforcée par les constats relatifs aux typologies 

que le SAR 2011 a d®finies, dôune part dans sa 

cartographie de destination générale des sols, et, 

dôautre part, dans sa définition des espaces naturels 

de forte et de moindre valeur.  

En retranscrivant ainsi les espaces naturels (que ce 

soit à travers les continuités écologiques, les 

coupures dõurbanisation, les espaces naturels 

de protection forte, etc.) dans ses cartographies 

phares et en leur associant (à travers les 

prescriptions) une réglementation y proscrivant 

ou y conditionnant de façon très limitée le 

d®veloppement de lõurbanisation, le SAR a 

réellement donné corps à cet enjeu de faire de la 

biodiversité un enjeu à part entière de 

lôam®nagement du territoire.  

Le bilan sur ce point est particulièrement positif, 

puisque ces types dôespaces se sont ensuite 

(lentement, mais progressivement) retranscrits 

dans les documents dôurbanisme dôéchelle infra : 

par rapport à 2011, plus de 20 000ha dõespaces 

naturels de protection forte supplémentaires 

sont ainsi protégés dans les PLU (+19%), de 

même que 1200ha suppl®mentaires dõespaces 

de continuité écologique (+3%). La part des 

coupures dõurbanisation prot®g®e dans les PLU 

approche quant à elle les 85% alors quôelle nô®tait 

que de 54% en 2011. 

Du strict plan de la préservation de la biodiversité, il 

est toutefois curieux de noter le sentiment de 

protection plus prégnant relativement au 

développement urbain sur les coupures 

dôurbanisation (en lien avec les enjeux paysagers 

mentionnés plus loin) que sur des espaces 

directement reconnus comme espaces naturels et 

sur lesquels certains développements sont 

possibles de façon conditionnée. 

Ce constat dõensemble tr¯s positif peut 

toutefois être pondéré en tenant compte des 

questions de temporalité, de flexibilité, ou tout 

simplement dôamélioration des connaissances 

territoriales déjà mentionnées par ailleurs. En effet, 

de nouvelles connaissances sont apparues depuis 

lôapprobation du SAR, comme la modernisation des 

ZNIEFF, les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, 

Faunistique et Floristique. Cette modernisation a 
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entraîné la fusion, création, modification ou 

suppression de plusieurs zones telles quôelles 

existaient au moment de lôapprobation du SAR. Par 

rapport aux éléments ayant évolué depuis ceux 

pr®sent®s dans lô®tat initial de lôenvironnement du 

SAR, la mise à jour des ENS (Espaces Naturels 

Sensibles, en 2011) ainsi que celle des APB 

(Arrêtés de Protection de Biotope, en 2011 

également) peuvent également être citées. Enfin, la 

prise en compte dôautres travaux, et notamment 

celle de lô®tude pr®alable dôidentification et de 

cartographie des réseaux écologiques à La 

Réunion (réalisée par la DEAL en 2014) auraient pu 

permettre dôam®liorer encore un peu plus la place 

accord®e ¨ la biodiversit® dans lôam®nagement du 

territoire.  

Si le SAR en soi nôa pas pu int®grer ces éléments, 

les indicateurs qui y étaient associés ont, eux, vu 

leurs méthodologies de calcul évoluer pour les 

int®grer au fil de lôeau. La comparabilit® sur 

lôensemble de la p®riode de mise en îuvre du SAR 

en est rendue complexe, mais les principes du 

SAR sont tout à fait respectés, avec une 

urbanisation se faisant prioritairement sur les 

espaces naturels de moindre valeur plutôt que 

sur ceux de forte valeur. 

Mais si le SAR 2011 a indubitablement îuvr® en ce 

sens, il lôa fait via le prisme de lôoccupation du sol, 

via lequel il a constitué un outil efficace de 

préservation des espaces naturels. Et ce serait une 

vision bien trop restrictive des enjeux liés à la 

biodiversité que de les examiner via ce seul 

prisme. Préserver un espace ne sous-entend 

ainsi pas nécessairement que cet espace soit 

« de bonne qualité », avec une présence 

dôesp¯ces end®miques ou dôesp¯ces indig¯nes 

supérieure à celle des espèces exotiques qui 

constituent une réelle problématique sur le territoire. 

Les « Pitons, Cirques, Remparts de La Réunion » 

ont été classés comme Bien du patrimoine 

mondial de lôhumanit® par lôUNESCO et ont permis 

dôapposer une reconnaissance sur un territoire par 

ailleurs reconnu comme lôun des hotspots mondiaux 

de la biodiversité. Mais le rapport dõ®valuation de 

lõUICN sur lõ®tat de conservation du Bien a 

pointé en 2017 une insuffisance des moyens 

dédiés à la lutte contre les espèces invasives et 

a ®valu® lô®tat actuel du Bien comme relevant dôun 

niveau de préoccupation élevée avec une 

tendance à la détérioration. 

 

Figure : degré d'invasion des habitats (source Parc National) 

Des travaux ont ainsi été initiés depuis, notamment 

par le Parc National, et ont permis dôaboutir ¨ une 

première cartographie partagée des enjeux de 

conservation sur lôensemble du territoire. Sur 

128 723 ha de végétation naturelle restante, pas 

moins de 58 819 ha constituent des enjeux de 

conservation. Ces travaux ont permis dôaboutir ¨ 

des cartographies (comme la cartographie 

adjacente extraite du rapport annuel 2018 du Parc 

National) pr®cisant le degr® dôinvasion au sein 

dôenveloppes ayant un fort enjeu de conservation, 

et sur lesquelles seront donc priorisée les actions 

de lutte contre les plantes exotiques envahissantes.  

De tels travaux pourront grandement servir les 

futures évolutions du SAR si celui-ci souhaite aller 

au-delà de son actuelle vision par fonctions 

(maintien de la biodiversit®, lutte contre lô®rosion, la 

protection contre les pollutions, la lutte contre les 

inondations, é) qui sert de base ¨ la d®termination 

dôespaces naturels de forte valeur qui ne 

tiennent actuellement pas compte de façon 
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assez prononcée de ces questions li®es ¨ lõ®tat 

de conservation (et qui, par exemple au titre de la 

lutte contre lô®rosion, int¯grent dans leur 

méthodologie de calcul les espaces agricoles et 

notamment les espaces canniers). 

Bilan et impact du SAR : 

Lôinfluence du SAR sur lôenjeu de faire de la 

biodiversité un enjeu à part entière de 

lóam®nagement du territoire fut incontestablement 

très positive. 

Bien quôimparfaits, les zonages (et les 

prescriptions associées) définissant les espaces 

naturels de protection forte, les continuités 

®cologiques ou encore les coupures dôurbanisation 

ont permis de progressivement matérialiser ces 

espaces dans les PLU et dôy empêcher ou dôy 

conditionner toute urbanisation. Et lô®volution 

des dynamiques territoriales montre ainsi une 

tendance ¨ lôurbanisation plus importante sur 

les espaces naturels à moindre valeur que sur les 

espaces naturels à forte valeur. 

Néanmoins, ce serait une vision bien trop 

restrictive des enjeux liés à la biodiversité que 

de les examiner via le seul prisme de 

lôoccupation du sol. Et il serait souhaitable que les 

prochaines évolutions du SAR prennent en compte 

les enjeux de conservation de façon bien plus 

prégnante.  

E. Les pollutions à diminuer 

Le constat dôordre g®n®ral qui peut °tre dress® 

relativement à cet enjeu environnemental du SAR 

2011 est celui dôun enjeu dõordre g®n®ral 

couvrant potentiellement plusieurs dimensions. 

Les questions de prévention des déchets, celles de 

gestion des eaux usées, ou encore celles de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre 

étant en effet toutes englobées dans cet intitulé via 

des prismes divers. 

Parmi les thématiques citées, la question de la 

gestion des eaux usées est celle pour laquelle le 

SAR a eu lõincidence la plus notable (de par son 

articulation avec le SDAGE), au-delà même du fait 

que côest probablement celle qui fut retranscrite le 

plus directement au sein du document et à travers 

ses indicateurs environnementaux : le seul 

indicateur environnemental du SAR 2011 associé à 

cet enjeu de diminution des pollutions sôint®ressant 

en effet à au déploiement des réseaux 

dôassainissement.    

Lôune des volont®s du SAR 2011 (et du SDAGE 

dont relève la thématique) était en effet 

dôaugmenter la part de la population connectée 

ou connectable ¨ un r®seau dõassainissement 

collectif. Les données et lôexpertise de lôOffice de 

lôeau permettent dôen obtenir une estimation dont la 

croissance, lente mais continue (de 47% en 2012 

à 52% en 2018) est conforme aux attentes du 

SAR. 

Cette progression est multifactorielle ; certains 

facteurs relèvent directement de lôaugmentation du 

nombre de nouveau logement proportionnel à 

lôaugmentation de la population mais également aux 

travaux constants des autorités compétentes dans 

le cadre de lôextension et la modernisation des 

réseaux existants. 

La progression de cet indicateur peut également 

être expliquée par les investissements qui ont été 

faits afin de moderniser les infrastructures, 

notamment par la construction ou la 

réhabilitation de stations dõ®puration. En effet, 
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depuis 2010, ce sont 14 nouvelles stations qui 

ont été ouvertes ou réhabilitées. La cartographie 

adjacente, produite par lôOffice de lôEau, donne un 

aperçu de la localisation de ces stations sur le 

territoire et des diff®rents flux existants ¨ lô®chelle 

des bassins de vie du SAR. 

Ces ouvertures ou réhabilitations ont eu pour 

cons®quences dôaccroitre de façon significative 

la capacit® dõ®puration ¨ La R®union. La capacité 

dô®puration de lôile a plus que doublé entre 2009 et 

2017, avec un bond entre 2012 et 2013, possible 

gr©ce ¨ lôouverture des STEP du Grand-Prado 

(170 000 eH) et Terre des 3 Frères. 

Côest donc un bilan très positif qui peut être 

dressé, malgré des impacts directs pas toujours 

imputables au SAR, dont la réflexion sur la 

structuration de lôespace urbain dôaujourdôhui et de 

demain aurait par ailleurs pu prendre en compte de 

manière plus poussée et plus claire la question de 

lôacc¯s aux r®seaux dôassainissement comme 

facteur de conditionnement de lôurbanisation (et en 

particulier des extensions urbaines). La 

cartographie adjacente relative au niveau de risque 

microbiologique renvoie ̈  cette id®e dôune r®flexion 

intégrée sur le lien entre la ressource, sa qualité, 

lôusage qui en est fait, et les pressions quôelle subit.  

En 2018, la qualit® des cours dõeau et des 
aquif¯res de lõile semble °tre de plus en plus 
impactée par des polluants issus des intrusions 
saline, des herbicides et des médicaments. 

Les façades Sud et Ouest semblent 

particulièrement touchées par des phénomènes 

dôintrusion saline, avec des concentrations en 

chlorure particulièrement importantes ; éléments 



 

  EVALUATION DU SAR      page 32 

32 Partie 1 - Les principales évolutions relatives aux enjeux environnementaux 

également préoccupants au regard des enjeux 

spécifiques à ce sujet de la qualité des eaux dans 

le volet SMVM du SAR. Afin de répondre à cette 

problématique le SDAGE 2016-2021 a donc 

introduit la surveillance de secteurs à risque. Ces 

remarques sont également valables sur le suivi et 

les actions menées dans le cadre du bon état des 

cours dôeau et aquif¯res. 

Cependant, en reprenant une partie des objectifs 

identifiés par le SDAGE 2010-2015 il est là encore 

difficile dôidentifier lôimpact direct du SAR. Les 

connaissances et pratiques en matière de suivi 

et dõactions dans le cadre de lõatteinte du bon 

®tat de lõensemble des masses dõeau de lõile, 

sont en constante évolution. Et il est au final 

possible de se demander si en raison de sa période 

de vie, le SAR ne devrait pas faire un renvoi exclusif 

au SDAGE, un document obligatoirement révisé 

tous les 6 ans. 

Pour ce qui relève de la gestion des déchets, le 

SAR 2011 lôassocie essentiellement ¨ lôenjeu de 

préservation de lôidentit® et de la qualit® des 

paysages qui fera lôobjet de la prochaine section. 

Pour ce qui est de la dimension « pollutions » en 

lien avec les déchets, lôimportant est dôobserver les 

quantités de déchets produites sur le territoire et la 

façon dont elles sont gérées. Cette première étape 

dôam®lioration des connaissances territoriales ï 

essentielle pour pouvoir au fil du temps observer les 

®ventuelles diminutions exprim®es par lôenjeu du 

SAR ï sôest concr®tis®e par lôémergence de 

lõObservatoire R®unionnais des D®chets adossé 

¨ lôAGORAH et dont la R®gion et lôADEME 

contribuent au financement partenarial 

depuis 2017.  

Entre 2011 et 2018 les quantités de DMA 

(Déchets Ménagers et Assimlés) collectés ont 

connu peu de fluctuations, passant de 541 868 

tonnes en 2011 à 541 658 tonnes en 2018, soit une 

variation globale de -0,6%, incluant des variations 

interannuelles.  

En matière de ratio par habitant, on observe ce 

même type de fluctuations interannuelles. A 

contrario des tonnages, ce ratio permet dôidentifier 

la production par habitant et donc de prendre en 

compte la démographie du territoire. Cet indicateur 

est donc essentiel dans le suivi de DMA. A La 

Réunion, en 2011 la production de DMA par 

habitant sô®levait ainsi ¨ 654 kg/hab, contre 

634 kg/hab en 2018, soit une baisse de 4%, et est 

donc le signe dôune am®lioration relative m°me si 

de nombreux facteurs peuvent avoir une incidence 

notable sur ces évolutions (ne serait-ce quôau 

niveau des conditions climatiques qui peuvent 

impacter une production de déchets verts qui 

représente globalement 25% des tonnages de DMA 

collectés). 

De grandes disparités ressortent toutefois des 

comparaisons avec le contexte métropolitain, où la 

part des emballages ménagers recyclables (le 

contenu des « poubelles jaunes ») est globalement 

inférieure de moitié à La Réunion.  

Mais la production et la collecte de ces déchets ne 

suffisent pas ¨ refl®ter lôint®gralit® du processus ¨ 

lôîuvre lorsque lôon sôint®resse ¨ la diminution des 

pollutions, et il est donc int®ressant de sôint®resser 

au devenir de ces déchets.  

Lô®tat des lieux dress® en 2011 note ainsi un taux 

dôenfouissement de 89% pour lôann®e 2007 ; malgré 

quelques variations, ce taux de déchets enfouis 

nõa cess® de diminuer pour passer de 73% en 

2011 à 62% en 2018. Cette tendance à la baisse 

est dôautant plus importante que parallèlement très 

peu de variations sont observées sur les quantités 

de DMA collectés. Il est donc possible de déduire 

un taux de valorisation en constante évolution, 

notamment en matière de valorisation organique. 

Le taux de valorisation globale est ainsi passé de 

11% en 2007 à 38% en 2018. 
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Sur dôautres dimensions de la gestion des d®chets, 

comme les déchets du BTP et les déchets 

dôactivit®s ®conomiques, le tableau des 

connaissances territoriales est encore incomplet 

malgré les efforts de recensement en cours. Sur les 

déchets du BTP notamment, les travaux menés par 

la CERBTP ont permis de montrer que le gisement 

des déchets des travaux publics avoisinait déjà 

les 2 millions de tonnes par an, et que celui des 

déchets captés par les installations de gestion 

BTP avoisinait lui les 600 000 tonnes par an. Dans 

lôattente de chiffres plus complets sur le gisement 

de déchets produits par les entreprises de bâtiment 

et de démolition, ces chiffres donnent déjà un ordre 

de grandeur. Ils renvoient également au besoin, 

pour un document comme le SAR, de procéder à 

une réflexion urbaine intégrant des réflexions 

thématiques plus poussées.  

Sur dôautres dimensions, comme celle de la 

pollution de lõair, le SAR devrait ¨ lõavenir °tre 

plus influent de par son intégration du chapitre 

individualisé valant SRCAE/PPE. Cette 

dimension ne fut en effet pas abordée de façon 

directe dans le SAR 2011 alors que les modes 

de vie et les modes de déplacement de chacun 

ont un impact réel sur cette thématique.  

Le niveau dõ®missions de CO2, après avoir baissé 

entre 2011 et 2013 (pour passer de 4183 ktonnes à 

3949 ktonnes), suit en effet une augmentation 

quasi-régulière depuis pour atteindre 4344 

ktonnes en 2019, dont les transports (2114 

ktonnes) et la production électrique (1992 

ktonnes) sont quasiment chacune responsables à 

hauteur de 50%. Ces émissions de CO2 dues à la 

combustion dô®nergies fossiles sont les plus fortes 

enregistr®es depuis que lôObservatoire Energies 

Réunion en assure le suivi et montrent lôimportance 

dôint®grer de telles th®matiques via un volet SRCAE 

du schéma. 

Enfin, dôautres dimensions comme la pollution 

visuelle ou la pollution lumineuse ne sont pas 

oubliées de cette analyse, mais elles rejoignent soit 

les propos énoncés à la section suivante relative à 

la dimension paysagère, soit ceux déjà énoncés 

précédemment relativement à des enjeux 

écologiques comme la prise en compte de la 

« trame noire ».  

Bilan et impact du SAR : 

Lôinfluence du SAR sur lôenjeu des pollutions ¨ 

diminuer fut souvent indirecte, et eut des niveaux 

différents en fonctions des types de pollutions.  

Sur la question de la gestion des eaux usées, le 

SAR (en accord avec le SDAGE) a permis la 

réalisation de 14 nouvelles stations dont 

lôouverture ou la r®habilitation ont eu pour 

cons®quences dôaccroitre de fa­on significative la 

capacit® dô®puration ¨ La R®union ; capacité 

dô®puration qui a plus que doublé entre 2009 et 

2017.  

Sur la question des déchets, les tonnages de 

déchets collectés ne diminuent que peu, même si 

les tonnages de déchets valorisés augmentent 

progressivement, avec un recours à 

lôenfouissement qui ne vaut plus que pour 62% 

des tonnes de DMA collectés contre 73% en 

2011. Mais lôincidence directe du SAR ne fut que 

faible sur ce point, qui nécessite une réflexion 

dôampleur actuellement en cours dans le cadre de 

lôélaboration du PRPGD. 

Le SAR nôaborde pas directement la question de la 

pollution de lôair. Les émissions de CO2 observées 

sur le territoire étant en augmentation régulière 

(actuellement 4344 ktonnes par an) il sera 

intéressant de voir comment ce sujet sera intégré 

dans les prochaines évolutions du SAR via son 

chapitre individualisé SRCAE/PPE. 

Mais sur chacun de ces volets ï et donc sur tous à 

la fois ï côest une réflexion urbaine globale qui est 

nécessaire sur les modes de vie, modes dôhabiter 

et modes de déplacements des réunionnais qui 

devrait être intégrée au SAR. 
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F. Lõidentit® et la qualité des 

paysages et du patrimoine à 

préserver 

Le constat dôordre g®n®ral qui peut °tre dress® 

relativement à cet enjeu environnemental du SAR 

2011 est celui dôun enjeu particulièrement 

transversal, qui comporte une dimension 

qualitative particuli¯re en ce sens quôelle inclut 

nécessairement une dimension subjective propre 

à chacun. 

Identité, patrimoine et paysages, sont autant 

dô®l®ments qui sont pr®sents en filigrane dans le 

SAR 2011, ses orientations et ses prescriptions. 

Lôenjeu de leur pr®servation est bien retranscrit 

dans le corps du document mais il est délicat à 

observer et à mesurer de façon totalement 

quantitative sans tomber dans le pi¯ge dôangles de 

vues forcément trop restrictifs tellement ces notions 

peuvent être englobantes. 

Dans le cadre de son suivi environnemental, le SAR 

renvoyait par exemple cet enjeu au suivi de deux 

indicateurs aussi spécifiques que différents : le taux 

de d®chets enfouis, et lôextension des zones 

dôurbanisation dispersées. Mais si dôautres enjeux 

environnementaux ont vu leur nombre dôindicateurs 

être aussi ï voire plus ï restreints, les données 

observées permettaient probablement de se faire 

une meilleure idée des thématiques auxquelles 

elles étaient adossées. 

Ceci étant dit, la gestion des déchets (qui fut déjà 

mentionnée sous un autre angle dans la section 

relative aux pollutions à diminuer) a effectivement 

un impact paysager si tant est quôon lôobserve via le 

prisme majeur sur lequel le SAR à une incidence : 

celui du foncier.  

Sur la période couverte par le SAR, 2 plans déchets 

se sont succédés et un 3ème (le PRPGD) est sur le 

point dôaboutir. Ces plans successifs ont 2 objectifs, 

qui sont de répondre au mieux aux problématiques 

locales en termes de gestion des déchets, mais 

surtout de retranscrire les objectifs européens et 

nationaux en actions locales. Il était donc important 

pour un document comme le SAR de garder une 

dissociation entre les objectifs et lôaide ¨ la gestion 

des déchets au travers des processus 

dôam®nagement. Il semble que le SAR de 2011 ait 

permis cette distanciation. Au sein du schéma, il est 

question non pas dõobjectifs chiffr®s, mais 

dõespaces d®di®s ¨ de nouvelles infrastructures 

permettant de parait aux besoins futurs en 

matière de gestion des déchets. Il est notamment 

question dans les prescriptions que 30ha situés en 

continuité des ISDND (Installations de Stockage 

des Déchets non Dangereux) déjà implantés soient 

réservés à des extensions éventuelles. 

La baisse du taux de déchets enfouis sur le territoire 

(pass® de 73% en 2011 ¨ 62% en 2018) nôayant pas 

encore été suffisante pour réellement endiguer ce 

mode de valorisation qui nôest pas un, une partie de 

cette surface a donc été consommée par les 

extensions r®alis®es sur les 2 ISDND de lôile : 

ì En 2012 et 2019 pour lôISDND de La 

Rivière Saint-Etienne, qui repousse la 

saturation du site en 2022 ; 

ì En 2016 pour lôISDND de Bel-Air, qui 

repousse la saturation du site en 2021-

2023. 

Le SAR a ainsi permis de répondre avec 

efficacité aux évolutions territoriales observées, 

même si celles-ci nôallaient pas encore dans la 

perspective de lôhorizon ç zéro déchets » plébiscité 

dans lô®laboration du prochain PRPGD. Et quôelles 

avaient donc un impact plus important sur la 

dimension paysagère, tout comme le furent le 

déploiement sur le territoire des différentes 

installations liées à la collecte ou au traitement des 

d®chets (dont lô®tat en 2019 est repr®sent® sur la 

cartographie adjacente).  

Ces exemples ne sont pas anecdotiques car ils 

illustrent parfaitement la difficulté qui existe 

parfois à concilier plusieurs enjeux 

environnementaux  
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En effet, si créer de nouvelles installations de 

traitements de déchets permet évidemment de 

réduire les pollutions, leur construction engendre 

nécessairement des impacts paysagers quôil sôagira 

ensuite de chercher à minimiser ; cette complexité 

prévalant naturellement de façon encore plus 

prégnante dans le périmètre littoral du SMVM. 

La question des dépôts sauvages mérite 

®galement dô°tre mentionn®e sur cette dimension 

paysag¯re. Le SAR nôidentifiait pas directement cet 

aspect, qui sôest ï malheureusement ï avéré au fil 

des années être un des éléments emblématiques 

de la pollution du territoire réunionnais.  

Le maillage territorial en termes de déchetteries 

(dôapr¯s une ®tude de lôAGOHAH parue en 2016, 

plus de 550 dépôts sauvages avaient ainsi été 

recensés comme étant localisés à moins de 5 

minutes dôune d®chetterie !) et les politiques 

récemment mises en place par les EPCI en charge 

de la collecte des déchets (mais qui ont également 

à présent pouvoir de police sur le sujet, avec la 

mise en place de brigades assermentées aptes à 

verbaliser les contrevenants) nôont en effet pas 

encore porté complètement leurs fruits sur cette 

problématique. 

Lôautre indicateur environnemental associ® ¨ la 

notion de qualité et identité des paysages et du 

patrimoine ®tait lôextension des zones 

dôurbanisation dispers®e. Cet indicateur a ®t® 

commenté dans les sections de ce rapport relatives 

à la qualité intrinsèque des indicateurs choisis dans 

le cadre du suivi environnemental du schéma : 

souvent mal interprété, il avait probablement pour 

but dôillustrer le d®veloppement des STECAL et des 

TRH sur le territoire. Mais par effet de vases 

communicants, il « perdait » chaque année des 

surfaces qui ®taient celles qui sô®tait suffisamment 

densifiées, ce qui, via des effets de seuils, ne lui 

permettait plus de refl®ter une logique dôextension. 

Néanmoins, il renvoyait à la notion des paysages 

réunionnais que le SAR a probablement réussi à 

préserver de par deux de ses grandes réussites que 

furent la lutte contre lô®talement urbain et le mitage, 

et la préservation des espaces naturels et agricoles. 

Comme déjà énoncé, les taux de préservation des 

coupures dõurbanisation, espaces naturels de 

protection forte, espaces de continuité 

écologique, et mêmes ceux des espaces 

agricoles définis par le SAR dans les PLU sont 

en constante augmentation, et les dynamiques 

urbaines y ont été complètement proscrites ou 

conditionnées. Le SAR aurait dôailleurs 

probablement pu être plus précis quant à certains 

de ces conditionnements, en particulier pour ce qui 

relevait du développement de certains STECAL 

pour lesquels la notion de constructibilit® et dôimpact 

réel sur les paysages. Dans les projets de PLU 

révisés du territoire, le recours à ce type de zonage 

sôest parfois ®loign® assez fortement de lôesprit 

« exceptionnel » théoriquement associé au 

dispositif, tout comme certaines « constructions 

légères » théoriquement autorisées se retrouvaient 

avec des surfaces de plancher dépassant plusieurs 

centaines de m² qui questionnaient donc sur leur 

dimension théoriquement peu impactantee pour 

lôenvironnement.   

De manière générale, le développement urbain a 

été relativement contenu avec une tache urbaine 

dont lõaccroissement ¨ fortement ralenti : 

lôaccroissement de la tache urbaine repr®sente une 

moyenne de plus de 130 ha/an entre 2013 et 2019, 

mais il représentait plus de 360 ha/an entre 2008 

et 2011, et plus de 500 ha/an entre 1997 et 2008 ! 

Lô®volution contrainte de cette tache urbaine ne 

masque cependant pas plusieurs évolutions des 

paysages urbaines de lô´le, dont les centralit®s se 

sont globalement densifiées et dont certaines ont 

connu des dynamiques importantes pas 

nécessairement en phase avec les attentes de 

lôarmature urbaine (comme le prouvent par exemple 

les dynamiques rapides constatées autour des 

villes-relais, notamment dans lôouest autour de lôaxe 

de la route des Tamarins). Mais si elles ne furent 

pas toujours contrôlées et si des déséquilibres 

territoriaux restent latents, ces évolutions se sont 

faites en accord avec le cadre imposé par le SAR : 

le respect des densit®s minimales dôune part, et le 

respect des zones dôextensions prioris®es gr©ce ¨ 
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la ZPU. Le SAR a donc contribué de par ses 

prescriptions à forger les paysages urbains 

dõaujourdõhui et de demain. 

Les densités minimales qui étaient associées par le 

SAR ¨ chaque niveau de lôarmature urbaine ont par 

ailleurs permis de respecter les paysages urbains 

empreints de ruralité de certaines centralités. 

Plusieurs communes de lõ´le ont ainsi un 

« cachet » qui fait partie de leur identité propre 

et de lõidentit® cr®ole de fa­on g®n®rale, et il 

convenait que le SAR leur permettre de concilier 

leurs nécessaires développements avec la 

préservation de cette identité. Ce fut notamment le 

cas dans les bourgs de proximité, mais également 

dans certaines polarités de rang supérieur qui 

pouvaient faire appel au principe de modulation des 

densités permis par le SAR pour imposer des 

densités plus faibles sur des secteurs à préserver à 

condition que des densités plus hautes viennent 

équilibrer la balance générale. 

N®anmoins, pour atteindre un degr® dôefficience 

supplémentaire sur cette dimension paysagère, le 

SAR aurait pu sõaccompagner (que ce soit en son 

sein ou que ce soit plus probablement par le biais 

de démarches de sensibilisation et 

dôaccompagnement aupr¯s des acteurs territoriaux) 

de réflexions plus poussées sur les formes 

urbaines et architecturales adaptées au territoire 

et à ses différentes échelles. 

Il convient également de rappeler ici que le SAR, de 

par une vision par fonction ï plutôt que par stricte 

occupation du sol ï associée aux espaces naturels, 

intégrait entre autres la fonction « paysagère » et 

permettait via ces diff®rentes fonctions dôint®grer la 

porosité qui existe de fait entre certains espaces 

naturels et certains espaces agricoles. Comme 

mentionné dans la section précédente, cette vision 

des choses a par exemple permis dôint®grer des 

espaces canniers dans les espaces naturels de 

forte valeur du SAR. Et de contribuer, via ce biais 

comme par celui ï notable ï des coupures 

dôurbanisation (auxquelles la vocation agricole 

pouvait directement être fléchée pour celles en 

périmètre SMVM) à la pr®servation dõun type 

dõespace à forte valeur patrimoniale et 

identitaire pour les réunionnais. Le territoire nôa 

pas atteint lôobjectif (repris par le SAR) des 50 000 

ha de SAU mentionné par les Cahiers de 

lôAgriculture en 2006, mais la canne repr®sente 

toujours environ 23 000 ha sur les 42 000 ha de 

SAU du territoire. 

Enfin, remarque dôimportance : la notion de qualité 

paysag¯re ®tant par nature subjective, elle nôint¯gre 

pas toujours les r®flexions crois®es avec dõautres 

dimensions comme la préservation de la 

biodiversité. Lôamalgame peut ainsi rapidement 

être fait entre des paysages « naturels è emplis dôun 

vert propre à contenter les yeux des usagers ; 

usagers qui, souvent par méconnaissance, ne se 

doutent pas nécessairement que ce paysage 

pourrait potentiellement être pollué par la présence 

dôesp¯ces exotiques envahissantes au d®triment 

dôesp¯res end®miques ou indig¯nes. Ainsi la 

dimension « qualitative » associée aux paysages 

dans le SAR, si elle reste particulière et si elle veut 

conserver sa propension à être le reflet dôune 

certaine dimension patrimoniale, pourrait tout aussi 

bien être associée à des éléments qualitatifs 

renvoyant au bon état de conservation des milieux 

formant les paysages observés.  

Au-delà de la dimension paysagère, la 

préservation du patrimoine réunionnais a 

également trouvé écho dans le SAR et dans les 

politiques de développement du territoire à travers 

la question des équipements sur lesquels des 

efforts dôinvestissements ont ®t® r®alis®s ces 

dernières décennies. Entre 2005 et 2017, ce sont 

ainsi une vingtaine dõ®quipements culturels ¨ 

rayonnement supra-communal ou régional ont 

été réalisés à La Réunion : 7 centres socio-

culturels, 5 bibliothèques, 4 musées, 3 

médiathèques, 3 salles de spectacles et 2 

conservatoires.  

Conformément aux recommandations 

indiquées dans le SAR, des nouveaux 

équipements ont été donc construits ou réhabilités, 
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dont certains à rayonnement régional. Après 

lôobservatoire des tortues marines K®lonia à Saint-

Leu et le musée régional des arts décoratifs de 

l'océan Indien (le MADOI ï labellisé « musée de 

France ») sur le domaine de Maison Rouge à Saint-

Louis (dont la réhabilitation pour le premier et 

lôinauguration pour le second, eurent lieu pendant la 

r®vision du SAR 2011), côest le musée régional 

Stella Matutina a quant à lui été intégralement 

réhabilité en 2011. Près de 50 dispositifs 

multimédias, des espaces pédagogiques, un 

auditorium moderne, un centre de documentation, 

un cinéma 4D, une boutique couvrent désormais 

une surface de 3 700 m² pour un accueil potentiel à 

terme de 400 000 visiteurs.  

De même, un projet de réhabilitation lourde a été 

mené à la Cité du Volcan de 2010 à 2014. 

L'équipement de 6000 m² propose une 

muséographie innovante qui intègre de nombreux 

dispositifs et maquettes interactifs relatifs ¨ lôhistoire 

géologique de La Réunion. En 2012 est dôailleurs 

créée par la Région Réunion et les communes du 

Tampon et de Saint-Leu la société publique locale 

Réunion des Musées Régionaux (SPL RMR), afin 

de gérer les établissements culturels de Stella 

Matutina, Kélonia, la Cité du volcan, et le site du 

MADOI. Inaugurée en 2016, la Cité des arts à Saint-

Denis, contribue aussi à renforcer rayonnement des 

richesses de la création artistique réunionnaise 

dans lôOc®an Indien. 

De son côté, le Conservatoire à Rayonnement 

Régional est organisé en 4 centres 

dõenseignement r®partis sur les 4 micror®gions 

de lõ´le afin de garantir lôaccessibilit® de 

lôenseignement artistique ¨ tous les r®unionnais : 

Saint-Benoît, Saint-Denis, Saint-Paul et Saint-

Pierre. Le centre de Saint-Denis a été rouvert en 

2017 après de lourds travaux de réhabilitation. Les 

centres de Saint-Benoit et de Saint-Pierre ont fait 

lôobjet de projets de r®habilitation et dôextension. 

Pour le centre de Saint-Paul, la Région Réunion a 

fait lôacquisition du b©timent « Cimendef » pour 

lôh®berger (des travaux dôadaptation du b©timent 

ayant démarré en 2016). 

Ainsi, si le SAR (qui, comme cela fut souvent 

rappel®, ne constitue quôun outil) nõa pas permis en 

soi de rattraper le retard en terme 

dõ®quipements culturels du territoire par rapport 

à la métropole (selon les données du Ministère de 

la Culture 0,14 pour 1000 habitants contre 0,35 à 

lô®chelle nationale), il a tout de m°me contribué de 

façon certaine à insuffler une dynamique 

positive et structurante, avec une mise en 

réseau du patrimoine réunionnais effective. 

Bilan et impact du SAR :  

Le SAR a eu une incidence réelle sur lôenjeu de 

préserver lôidentit® et la qualit® des paysages et du 

patrimoine réunionnais. Les effets positifs du 

schéma sur la préservation des espaces naturels 

et agricoles (et en particulier des espaces canniers 

inclus dans les espaces naturels de forte valeur du 

SAR de par leurs fonctionnalités), et les efforts pour 

contenir le développement de la tache urbaine 

ont permis de préserver des paysages.  

Au-delà de leur simple préservation, le SAR est 

dôailleurs un moteur pour façonner les paysages 

actuels et futurs, que ce soit via les zonages quôil 

a d®fini (lôexemple marquant ®tant celui des 

coupures dôurbanisation qui ont pu être 

préservées de toutes nouvelles constructions) ou 

via les r¯gles quôil impose en terme de localisation 

des extensions urbaines et de respect de 

densités minimales relativement adaptées à la 

préservation du caractère identitaire et 

patrimonial de certaines centralités. 

La mise en réseau du patrimoine réunionnais a 

également été amorcée, avec la création de la SPL 

Réunion des Musées Régionaux. Et, si le niveau 

national moyen nôa pas ®t® atteint en termes 

dô®quipements culturels, le rattrapage a ®t® 

largement amorcé, avec la réalisation, entre 2005 et 

2017, dôune vingtaine dô®quipements culturels ¨ 

rayonnement supra-communal ou régional, et 

avec la présence sur chacun des bassins de vie du 

territoire dôun centre dôenseignement du 

Conservatoire à Rayonnement Régional. 
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Partie 2 - Les principaux constats 

relatifs ¨ la mise en ïuvre du 

schéma  
 

Les chapitres thématiques adossés à cette 

synthèse transversale permettent de se faire une 

idée précise des évolutions territoriales ayant eu 

lieu sur la dizaine dôann®es ®coul®es, et de les 

mettre en parallèle avec le SAR et ses outils 

(prescriptions, orientations, etc.).  

Mais il paraissait important de proposer ici une 

synthèse des grands constats qui peuvent être mis 

au crédit du SAR 2011 ; ainsi que des éventuels 

®cueils associ®s. Cette section met ainsi lôaccent 

sur : 

ì Deux constats de fond pour lesquels le 

bilan en termes dôimpact du SAR 2011 est 

particulièrement positif : la lutte contre 

lô®talement urbain et son corollaire la 

préservation des espaces naturels et 

agricoles ; 

 

ì Un constat de fond sur lequel le bilan en 

termes dôimpact du SAR 2011 est plus 

mitigé : son armature urbaine utile malgré 

des déséquilibres territoriaux toujours 

dôactualit®, parfois m°me amplifiés ; 

 

ì Un ensemble de constats (mobilité, 

tourisme, d®veloppement ®conomiqueé) 

pour lesquels le SAR ne fut quôun outil, 

potentiel levier facilitateur dôune strat®gie 

territoriale. 

A. Un réel levier contre 

lõaugmentation de lõ®talement 

urbain 

La « tache urbaine è, qui donne ¨ lô®chelle 

régionale une bonne indication des zones qui se 

sont suffisamment urbanisées pour constituer un 

« tissu urbain », représente aujourdõhui 30 242 ha 

alors quôelle en repr®sentait 29 441 en 2012-2013, 

soit une augmentation de moins de 5%. 

Cette ®volution est le signe dôun d®veloppement de 

lôurbain toujours important, de lôordre de 130 ha / an 

en moyenne sur la p®riode de mise en îuvre du 

SAR actuel. Ce développement important est 

néanmoins à pondérer par rapport à celui observé 

dans les ann®es qui ont pr®c®d® lôapprobation du 

SAR 2011 : il représentait en effet plus de 360 ha/an 

entre 2008 et 2011, et plus de 500 ha/an entre 

1997 et 2008 ! Le constat dôordre g®n®ral est donc 

celui dôun important ralentissement de 

lôaccroissement du développement urbain sur le 

territoire. 

Le SAR 2011 a eu une forte incidence sur ce 

ralentissement grâce aux outils dont il fut doté 

(notamment ses densités minimales, ses quotas 

dôextensions et son concept de ZPU) ont permis de 

contenir les évolutions urbaines. Plus que le SAR 

2011 en lui-m°me, côest dôailleurs lôoutil SAR en soi 

et la cohérence SAR 1995 / SAR 2011 qui se sont 

avérés efficaces sur ce point.  
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En effet, les effets imputables au SAR 2011 doivent 

tenir compte des temps de latence observés dans 

la mise en compatibilit® des documents dô®chelles 

infra comme les SCOT et les PLU dans lesquels ses 

orientations et prescriptions doivent se décliner 

suivant un rapport de compatibilité. Cette 

compatibilité ne fut que très progressive : 17 des 

24 communes de lõ´le, soit 71% dôentre-elles, 

disposent aujourdôhui dôun document dõurbanisme 

local qui suit la ligne directrice énoncée par le SAR 

au niveau régional. Et parmi elles, seules 4 

communes avaient rendu leur PLU compatible avec 

le SAR dans les 3 ans qui ont suivi son approbation.  

Les volontés du SAR 2011 ont ainsi mis plusieurs 

années à se décliner localement, et ne se 

déclinent toujours pas de façon optimale sur le quart 

des communes de lô´le. Dôune certaine fa­on, se 

sont ainsi les effets initiés dans le SAR de 1995 qui 

ont continu® ¨ îuvrer sur le territoire et qui ont 

permis dôinitier le principe dô®conomie dôespace qui 

fut repris dans le SAR 2011 sous lôintitul® 

« r®affirmer le principe dô®conomie dôespace ». 

De la même façon, il est probable que les évolutions 

observ®es sur la consommation dôespace pendant 

les premi¯res ann®es de mise en îuvre dôun 

potentiel prochain SAR continueront à relever des 

effets induits par le SAR 2011, dans une sorte de 

logique de passation sur laquelle il convient dô°tre 

lucide.  

Quoi quôil en soit, ces effets tr¯s positifs du SAR 

relatifs au ralentissement de lô®talement urbain ne 

doivent pas occulter une consommation toujours 

importante dans laquelle se cachent des 

fluctuations interannuelles ou locales. Si la 

moyenne dôaccroissement de la tache urbaine au 

cours de 8 derni¯res ann®es sôétablit autour de 

130 ha/an, une légère tendance à la hausse semble 

se dégager ces dernières années : si 123 ha (le 

minimum sur la p®riode dô®tude) avaient ®t® 

consommés entre 2014 et 2015, 159 hectares lôont 

été entre 2017 et 2018, et 164 hectares lôont ®t® 

entre 2018 et 2019. Cette tendance observée ces 

deux dernières années sera à confirmer avec une 

étude menée sur un pas de temps plus long mais 

peut potentiellement sôexpliquer ¨ travers des 

exemples locaux.  

Le cas de la commune de Sainte-Marie est par 

exemple intéressant à observer, avec un territoire 

qui a connu de profonds changements tant dans ses 

évolutions dôactivit®s de construction que de 

population : lôIRIS La Ressource / Bois Rouge a 

ainsi connu de profondes évolutions dans son 

paysage avec le projet urbain de Beauséjour qui a 

fait na´tre dôun champ de canne une ville de 80 ha 

sur le territoire des mi-pentes de la commune, et où 

lôurbanisation, à travers la tache urbaine, a connu 

une augmentation de 39 % en 8 ans. Dans les 

prochaines ann®es, il est probable que lôentr®e en 

phase op®rationnelle de lôEcocité sur le secteur de 

Cambaie produise des effets similaires. 

Autre exemple localisé, la surface en tache urbaine 

a évolué de 189 hectares au sein du périmètre 

SMVM passant de 6353 hectares en 2011 à 6542 

hectares en 2019 soit environ 8% de lô®talement 

urbain total sur la période, ce qui est significatif. En 

2011, la tache urbaine représentait un peu moins de 

8.8 % du périmètre SMVM. En 2019, cette dernière 

représentait 9.15% de la surface totale du 

p®rim¯tre. Lô®volution reste donc n®anmoins 

contenue. 

Ces dynamiques locales dôimportance, et les 

extensions urbaines quôelles g®n¯rent, ne sont 

pourtant pas en désaccord avec le SAR, puisque se 

d®roulant ¨ lôint®rieur de sa ZPU. Au global, par 

rapport aux 1300 hectares maximum prescrits 

pour ces extensions dõurbanisation, les 17 

communes qui ont mis leur PLU en compatibilité 

avec le SAR ont utilisé (au sens réglementaire, via 

des passages en U et AU de secteurs qui étaient en 

A ou en N) environ un peu moins de la moitié des 

possibilit®s dõextension maximales qui étaient 

définies par le SAR. 

Lôautre facteur dôimportance ayant permis le 

ralentissement de lô®talement urbain sur le territoire 

est le phénomène de densification que le SAR 2011 

a appuyé à travers le principe de densités 
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minimales définies pour chacun des niveaux de 

centralité de son armature urbaine. Au global, la 

densité de logements a légèrement augmenté à La 

R®union puisquôelle est pass®e de 

10,7 logements/ha en 2011 à 12,25 logements/ha 

en 2019. Ce niveau de densité globale peut paraitre 

relativement faible par rapport aux niveaux de 

densit® impos®s par le SAR ¨ lô®chelle de 

centralités, mais il renvoie aux difficultés 

méthodologiques liées au calcul de la densité en 

dehors des projets dôam®nagement, et il refl¯te tout 

de même une progression notable observée au 

niveau territoriale (puisque celle-ci représente une 

augmentation de près de 15% du niveau  de 

densité observé en 2011). 

 

Les niveaux de densit® locaux ont dôailleurs 

fortement évolué, avec des effets de « vases 

communicants » observés entre les différents types 

dôespaces de la tache urbaine et qui permettent 

dôobserver le processus de densification globale du 

territoire. Dans le détail les zones denses ont 

augmenté de 387 ha tandis que les zones étalées 

ont augmenté de 464 ha et les zones dispersées 

ont régressé de 50 ha.  

Lorsquôelles sont n®gatives, ces ®volutions, 

représentées sur la cartographie adjacente, ne 

signifient ®videmment pas quôaurait ®t® constat® un 

« recul è de lôespace urbain, mais simplement quôun 

type dôespace aurait au moins partiellement bascul® 

dans des niveaux de densité supérieurs dans une 

proportion plus importante quôil nôaurait lui-même 

augmenté. La régression de 50ha constatée pour 

les zones urbaines dites « dispersées » signifie ainsi 

tout simplement que ces zones se sont densifiées 

(devenant ainsi des zones urbaines étalées ou des 

zones urbaines denses) plus que lô®talement urbain 

nôy a progress®.  

Ces évolutions de niveaux de densité sont par 

ailleurs intrinsèquement liées aux proportions 

dô®volution de la tache urbaine sur les diff®rents 

secteurs ou localit®s. Les niveaux de densit® nôont 

ainsi que peu évolué dans certaines centralités plus 

rurales (villes-relais et bourgs de proximité) dans 

lesquelles les pourcentages dô®volution de tache 

urbaine les plus élevés ont été observés. Elles ont 

en revanche généralement augmenté dans les 

p¹les principaux du territoire qui ont ®t® lôobjet des 

dynamiques les plus importantes sur leurs bassins 

de vie respectifs (¨ lôexception de Saint-Benoit dans 

le bassin de vie Est pour lequel lô®volution des 

zones denses est inférieure à celle observée sur 

Saint-André). Sur ce type de centralité des niveaux 

de densité élevés sont par ailleurs atteints et 

dépassent parfois de façon importante les niveaux 

de densités minimales imposées par le SAR.  

La cartographie suivante illustre ainsi les niveaux de 

densit® observ®s dans les quatre communes de lô´le 

où les zones denses sont les plus importantes. Elle 

permet également dôobserver quôil y a des niveaux 

de densités différents au sein même de chaque 

centralit®, que ce soit ¨ lô®chelle des quartiers ou 

des zonages réglementaires. Les densités 

maximales du territoire sont ainsi atteintes dans 

les villes du Port où de Saint-Denis, avec des 

valeurs pouvant localement dépasser les 100 

logements/ha. A titre de comparaison, le niveau de 
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densité moyen observé dans les territoires ruraux 

habités (les TRH) atteint quant ¨ lui aujourdôhui les 

8 logements/ha ; et le niveau moyen constaté au 

sein de la ZPU dépasse les 14 logements/ha. 

 

Figure: Densité de logement en 2018 sur Saint-Denis / Saint-André / 
Le Port / Saint-Pierre 

 

Cet ensemble dô®volutions globalement positives 

posent nénanmoins la question de la dimension 

qualitative associée aux espaces fortement 

densifi®s, et ¨ lôhorizon dôun prochain SAR il parait 

important  que cette question puisse être incluse 

dans les réflexions.  

De la m°me fa­on, il est important quôun potentiel 

prochain SAR puisse capitaliser sur lôam®lioration 

des connaissances qui a eu lieu depuis 2011 en 

terme dôitentification des potentiels fonciers 

non-bâtis. Le SAR de 2011 faisait ainsi état, dans 

son ®tat initial de lôenvironnement, et sans plus de 

précisions,  dôun potentiel de 1000 ha de dents-

creuses. Et le document ne semble pas avoir 

véritablement mis en place dõoutils afin de 

mobiliser au mieux ces espaces, ce qui aurait 

permis de renforcer encore un peu plus son 

incidence globale relativement à sa volonté de 

réaffirmer le principe dô®conomie dôespace. 

Les potentielles « réserves foncières » (des 

secteurs en zone U ou AU des PLU qui ne sont pas 

encore batis, et sur lesquels aucune concrtainte 

réglementaire ï PPR, périmètre de protection de 

captage, etc. ï nôest suppos®e repr®senter un frein 

¨ lôurbanisation) représentent en 2019 à La Réunion 

2 855 ha en dehors du tissu urbain. Elles sont 

donc en théorie mobilisables pour des dynamiques 

dôextension urbaine qui ne se feraient pas sur de 

lôespace agricole ou naturel. Et près de 600 

hectares sont identifiés comme étant des dents 

creuses directement situ®es ¨ lôintérieur de la 

tache urbaine (ce qui représente au global 1,8% de 

la tache urbaine). Elles sont donc en théorie 

mobilisables pour de la dynamique de densification 

urbaine. Ces réserves foncières ï  dont la répartition 

est par ailleurs assez homogène (les villes relais, 

les bourgs et les TRH abritent quasiment autant de 

réserves foncières que les pôles principaux et 

secondaires) ï constituent un potentiel aujourdôhui 

identifié et dont les prochaines évolutions du SAR 

devront tenir compte en proposant des outils 

efficaces pour mobiliser celles qui peuvent lô°tre. 

Dans le m°me ordre dôid®es, il parait important 

quôun prochain SAR puisse disposer dôoutils en lien 

avec la notion de mutabilité du tissu urbain. En 

dehors des potentiels de dents-creuses, côest en 

effet par le biais du renouvellement urbain, de la 

lutte contre la vacance et dõune connaissance 

très fine des dynamiques urbaines (observatoire 

habitat/foncier) que passe la densification 

progressive des centralités du territoire. 
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B. Des espaces naturels et 

agricoles majoritairement 

préservés 

Si le SAR 2011 a constitué un efficace levier contre 

lô®talement urbain, il le fut ®galement pour son 

corollaire : la protection des espaces naturels et 

agricoles. 

Le ralentissement de lôaccroissement de la tache 

urbaine (qui augmente en moyenne de plus de 

130 ha/an entre 2013 et 2019, mais qui augmentait 

de plus de 360 ha/an entre 2008 et 2011, et de plus 

de 500 ha/an entre 1997 et 2008 !) est en effet un 

élément ayant une incidence positive puisque de 

moins en moins dôespaces agricoles ou naturels se 

retrouvent transformés au fil du temps. 

Mais si elle fut ralentie, cette augmentation fut tout 

de même bien réelle : la surface en tache urbaine a 

évolué de 801 ha entre 2013 et 2019 passant de 

29 441 ha à 30 242 ha sur ce pas de temps, et 

induisant nombre de pressions sur les espaces 

ciblés. Lucide sur ce ph®nom¯ne, il sôagissait pour 

le SAR 2011 de réussir à cadrer les évolutions de 

lõurbain pour que celles-ci impactent le moins 

fortement possible les autres types dôespaces ; et 

force est de constater quôil a globalement r®ussi ¨ 

relever ce défi. 

Comme énoncé dans les sections relatives aux 

enjeux environnementaux du SAR, et notamment 

ceux en lien avec la préservation de la biodiversité 

et celle des paysages, le SAR a retranscrit ses 

espaces naturels et agricoles à travers différents 

zonages (que ce soit à travers les continuités 

écologiques, les coupures dõurbanisation, les 

espaces naturels de protection forte, etc.) qui se 

retrouvent dans ses cartographies phares et il leur 

a associé (à travers les prescriptions) une 

réglementation y proscrivant ou y conditionnant 

de façon très limitée le développement de 

lõurbanisation. Et il a donc réellement donné corps 

à sa volonté de préserver les espaces naturels et 

agricoles du territoire.  

Le bilan sur ce point est particulièrement positif, 

puisque ces types dôespaces se sont ensuite 

(lentement, mais progressivement) retranscrits 

dans les documents dôurbanisme dô®chelle infra : 

par rapport à 2011, plus de 3000 ha dõespaces 

naturels de protection forte supplémentaires 

sont ainsi protégés dans les PLU, de même que 

2000 ha suppl®mentaires dõespaces de 

continuité écologique. La part des coupures 

dõurbanisation prot®g®e dans les PLU approche 

quant à elle les 85% alors quôelle nô®tait que de 50% 

en 2011. 

Au-delà même de la part de ses espaces qui fut 

progressivement protégée dans les PLU, la façon 

dont ils sôy sont retranscrits est int®ressante en soi. 

Il nôest ainsi pas rare dôavoir vu apparaitre de 

nouveaux zonages indicés pour des secteurs de 

PLU correspondant à ces zonages emblématiques 

du SAR, comme par exemple des secteurs « Ace » 

ou « Acu ». Ce type de zonages indicés ont permis 

de donner corps aux continuités écologiques ou aux 

coupures dôurbanisation dans les documents 

dô®chelle infra mais aussi tout simplement de les 

mat®rialiser dans lôesprit des acteurs locaux. 

Au-delà des zonages de sa carte de destination 

générale des sols, le SAR 2011 définissait 

également des espaces naturels de forte valeur et 

de moindre valeur, en se reposant sur une vision 

par fonctions (qui inclut des usages agricoles) plutôt 

que par stricte occupation du sol. Comme évoqué 

dans les sections relatives aux enjeux 

environnementaux, les données et connaissances 

relatives ¨ ses fonctions (la lutte contre lô®rosion, la 

préservation de la biodiversité, la fonction 

paysagère, la lutte contre les inondations, etc.) ont 

considérablement évolué depuis 2011 et la 

comparabilit® sur lôensemble de la p®riode de mise 

en îuvre du SAR en est rendue complexe, mais 

les principes du SAR sont tout à fait respectés, 

avec une urbanisation se faisant prioritairement 

sur les espaces naturels de moindre valeur 

plutôt que sur ceux de forte valeur. 
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Lôensemble des effets positifs liés à ces zonages 

définis par le SAR sont toutefois tributaires des 

temps de latences déjà évoqués, et notamment 

ceux liés à la mise en compatibilité des documents 

dô®chelle infra. De fa­on g®n®rale, les deux 

cartographies apparaissant aux pages suivantes 

donnent dôailleurs une bonne illustration de 

lô®volution des zonages agricoles et naturels dans 

les PLU.  

Le premier constat qui ressort de leur analyse est 

celui de secteurs sur lesquels aucune ®volution nôa 

été opérée et qui reflètent les territoires où les 

documents locaux dôurbanisme nôont toujours pas 

été rendus compatibles avec le SAR et sur 

lesquelles les dynamiques urbaines ont pu 

continuer ¨ îuvrer sans b®n®ficier du cadrage 

bénéfique du SAR 2011. Pour ce qui est des ¾ du 

territoire sur lesquels cela fut le cas, le constat tant 

pour les espaces naturels que pour les espaces 

agricoles fait ressortir des mutations 

importantes, avec des ph®nom¯nes dôespaces 

déclassés et dôespaces reclassés.  

Ces phénomènes mettent en avant le caractère 

parfois « mouvant » de ces espaces, et illustrent 

aussi bien des améliorations de connaissances 

locales, lôapparition de r®glementations nouvelles 

(par exemple avec des zonages de PPR), des 

réelles stratégies de territoires vertueux avec des 

mouvements logiques de N en A et inversement 

(par exemple aux abords des ravines), mais aussi 

parfois des effets de bords plus pernicieux.   

Si les espaces naturels les plus précieux du 

territoire sont globalement protégés via les espaces 

naturels de protection forte et le cîur du Parc 

National, les espaces agricoles du SAR nôont de 

leur côté pas de niveau de protection tenant 

compte de la valeur agronomique des terres. Et 

de tels critères gagneraient à être plus intégrés de 

façon plus prégnante, y compris dans certains 

mécanismes par ailleurs jugés vertueux dans la 

lutte contre les extensions urbaines, comme le 

principe de redéploiements.  

 

Ainsi, si la SAU du territoire est globalement 

stabilis®e depuis une dizaine dôann®es autour de 

42 000 hectares, elle nôest en pas moins mouvante 

en termes de localisation des espaces et génère 

des réflexions sur les types dôusages. 

Une cartographie complémentaire permet ainsi 

dans les pages suivantes dôobserver les 

mouvements observés entre la BOS 2011 et la 

BOS 2019. Cette source de données est une source 

basée sur des données essentiellement 

d®claratives, mais elle permet dôobserver les 

®volutions de lôespace agricole en dehors du prisme 

réglementaire des zonages du SAR ou de ceux des 

PLU.  

La comparaison réalisée via cette cartographie 

illustre ainsi tant les pertes de surfaces cultivées 

que les dynamiques de mise en culture (via la 

conqu°te ou la reconqu°te dôespaces) qui ont ®t® 

opérées en moins de 10 années. Le caractère non-

figé de ces espaces y ressort de façon pregnante. 

Par rapport aux évolutions constatées, les espaces 

agricoles tels quôils sont d®finis dans le SAR 

présentaient également un biais important : les 

espaces urbains du SAR ayant été majoritairement 

définis sur une base réglementaire (les espaces U 

et AU des POS et PLU en vigueur en 2011) et non 

pas sur une base r®elle de lôoccupation du sol, les 

zonages d®finissant lôespace agricole du SAR 

étaient déjà, en 2011, partiellement occupés par 

des sections de tache urbaine ayant des 

dynamiques propres aux espaces urbains. 

Le constat dõensemble tr¯s positif est donc 

encore à pondérer en fonction de cet état initial, 

mais aussi des dynamiques observées au fil du 

temps. Entre 2011 et 2019, lôanalyse par type 

dôespace SAR montre ainsi que lôextension 

urbaine a touché des espaces classés comme 

agricoles au SAR (+4%), des espaces en 

continuité écologique (+3%) et des espaces en 

coupures dõurbanisation (+5%). Les espaces 

naturels de protection forte sont moins touchés, 

avec une évolution de la tache urbaine sur ces 

espaces inférieure à 6 hectares entre 2011 et 2019. 
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Dans lôensemble, les espaces urbains ont 

progressé de 276 hectares sur les espaces 

classés comme agricoles et naturels au SAR. 

Dans le détail, le territoire de la CIVIS connait la plus 

forte consommation de tache urbaine sur les 

espaces agricoles et naturels au SAR avec 83 

hectares. La CASUD et le TCO ont des 

consommations relativement similaires (58 ha et 62 

ha). Et les territoires de la CINOR et de la CIREST 

ont connu les évolutions les plus faibles avec des 

consommations respectives de lôordre de 33 et 39 

hectares. 

Mais comme rappelé en introduction de cette 

section, le SAR 2011 était lucide sur ces évolutions 

attendues quôil lui appartenait de réussir à contenir 

et à cadrer ; et côest notamment ce quôil a r®ussi ¨ 

faire grâce à sa ZPU. 87% des nouveaux 

logements apparus entre 2011 et 2018 sont ainsi 

localisés ̈  lõint®rieur de cette ZPU (52 961 

logements). Cette proportion passant à près de 

97% en retirant les permis de construire qui 

nõont pas pu °tre g®olocalisés du total de 

nouveaux logements autorisés.  

Ainsi, si la tache urbaine a continu® dôimpacter les 

espaces agricoles et naturels du SAR, la grande 

majorité des nouveaux logements apparus sur 

le territoire se situent ainsi au sein des zonages 

prévus par le SAR. Les dynamiques hors ZPU, 

toujours présentes, représentent un poids très faible 

par rapport ¨ lôensemble des dynamiques 

territoriales observées, et tendent par ailleurs à se 

réduire au fil du temps (et surtout au fil de la mise 

en compatibilité progressive des documents 

dôurbanisme locaux) : lôanalyse de lô®volution du 

nombre de nouveaux logements pour les espaces 

agricoles du SAR en fonction de leur appartenance 

ou non à la ZPU montre ainsi par exemple que le 

nombre de nouveaux logements en dehors de la 

ZPU décroît régulièrement depuis 2012 alors 

quõil augmente r®guli¯rement ¨ lõint®rieur du 

périmètre. 

Au final, lôimpact du SAR 2011 sur la pr®servation 

des espaces naturels et agricoles ï un sujet sur 

lequel le SAR a par ailleurs b®n®fici® de lôappui 

efficace de la CDPENAF depuis 2017 ï devrait 

continuer ¨ sôaccroitre avec les derniers documents 

dôurbanisme locaux qui se mettront en compatibilité. 

En lien avec lôobjectif national ç Zéro Artificialisation 

nette », les efforts devront être maintenus afin de 

limiter lôartificialisation des sols sur le territoire 

réunionnais où les documents dôurbanisme locaux 

devront veiller à densifier (intelligemment) chaque 

opération de construction, à favoriser le 

renouvellement urbain (friches, bâtis vacants), et à 

coupler les deux précédents points avec une 

protection des terres naturelles, agricoles, et 

forestières. 

 

C. Une faible incidence sur la 

production de logement, qui 

est restée en deçà des objectifs 

souhaités 

Au moment de lôapprobation du SAR 2011, les 

prévisions de logements faisaient apparaître un 

besoin de lôordre de 180 000 logements nouveaux 

dôici 2030, ce qui constituait un d®fi tel quôil ne 

pouvait être relevé sans une stratégie volontariste 

tenant compte des spécificités du territoire. 

Lô®tat du parc de logements a donc ®t® analys® afin 

dô®valuer les incidences du SAR sur les 

dynamiques de constructions récentes. Entre 2012 

et 2019 ce sont ainsi 53 000 nouveaux logements 

(source DGFIP) qui sont apparus sur le territoire, 

correspondant à une croissance de 16,3% en 7 

ans. Par rapport aux attendes du SAR, ces 53 000 

logements présentent un différentiel de 19 000 

logements par rapport ¨ lôobjectif annonc® de 

180 000 nouveaux logements dôici 2030, puisque 

ceux-ci correspondaient à un volume de 72 000 

nouveaux logements dôici 2019.  

En termes de volumes annuels, le rythme de 

production de nouveaux logements sôest donc situ® 

autour de 6600 nouveaux logements/an au lieu 

des 9000 qui auraient été attendus par les objectifs 
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du SAR. Le premier constat qui peut être dressé est 

donc celui dôobjectifs uniquement partiellement 

atteints, avec une croissance globale du parc qui 

est restée relativement stable par rapport aux 

périodes précédentes. En effet, lô®tat initial de 

lôenvironnement du SAR faisait ®tat de 286 000 

logements au 1er janvier 2006 et lôINSEE annon­ant 

un état du parc de 335 462 logements au 1er janvier 

2012, pour une progression du parc qui représentait 

donc 17,5% entre 2006 et 2012. 

Ce constat dôensemble masque cependant 

plusieurs spécificités locales. La croissance du parc 

de logement sur lôensemble des territoires montre 

en effet des dynamiques diff®rentes ¨ lô®chelle de 

chacun des bassins de vie : la croissance est la plus 

rapide dans le bassin de vie Est avec une 

augmentation de près de 20%, et elle est la moins 

forte sur le bassin de vie Nord avec une 

augmentation dôenviron 14%. En nombre de 

logements, côest dans le Sud que la production a ®t® 

la plus importante, avec environ 19 500 logements 

suppl®mentaires, alors que sur lôOuest, le Nord et 

lôEst le parc de logements a progressé à un rythme 

moins important  (avec respectivement 13 000, 

11 900 et 8 700 logements supplémentaires). Cette 

production de nouveaux logement se fait par 

ailleurs de majoritairement en dehors du périmètre 

du SMVM (72%). 

Mais malgr® des rythmes dô®volution diff®rents, la 

répartition du parc de logements entre les différents 

bassins de vie du SAR a peu évolué depuis 2011 : 

côest en effet toujours le bassin de vie Sud qui 

concentre le plus de logements du territoire 

(36%), suivi du bassin de vie Nord (26%) et des 

bassins de vie Ouest (24%) et Est (14%). Côest 

pourtant ce même bassin de vie Sud qui est le 

plus éloigné des objectifs annoncés par le SAR, 

alors que le bassin de vie Nord sôen approche 

fortement. La cartographie présentée page suivante 

fait dôailleurs ressortir lô®volution du parc total de 

logements sur chacun de ses bassins de vie. 

Ce discours dôensemble relatif aux objectifs de 

production de logements annoncés dans le SAR 

doit cependant être mis en perspective en tenant 

compte des projections démographiques qui 

avaient servi dôhypoth¯se de base au SAR et qui ont 

été revues à la baisse depuis. Le million 

dõhabitants pr®vu en 2030 ne devrait ainsi être 

atteint quõ¨ lõhorizon 2037. En tenant compte des 

dernières projections de lôINSEE, lôobjectif du SAR 

de 9000 nouveaux logements/an pourrait ainsi être 

ramené aux alentours de 7700 logements/an. 

Lôécart avec les 6600 logements/an qui ont été 

produits au cours des derni¯res ann®es sôen 

retrouve réduit, sans pour autant que lõobjectif 

ne soit toujours complètement atteint. 

Depuis 2011 côest ®galement la nature du parc de 

logements qui a évolué : le territoire compte 

aujourdôhui plus de 241 000 maisons individuelles 

et plus de 137 000 dõappartements. Mais les 

premi¯res nôont augment® que de 12% depuis 2012 

alors que les seconds ont augmenté de plus de 

25%. Ainsi, si lôhabitat individuel repr®sente encore 

les 2/3 du parc total de logements à La Réunion, la 

tendance semble montrer un rééquilibrage vers de 

lõhabitat collectif, en plein accord avec les 

principes de densification et dô®conomie dôespace 

prônés par le SAR. 

Par ailleurs, une croissance importante du parc 

de logements locatifs sociaux est constatée depuis 

lôapprobation du SAR (augmentation de 33% depuis 

2012, et même de 49% depuis 2008), ce qui 

renvoie ¨ lõattention port®e sur ce type de 

logements souhaitée dans le SAR 2011. 

Entre 2012 et 2018, ce sont en effet près de 20 000 

logements locatifs sociaux qui ont été mis en 

location, avec une mise en location annuelle 

comprise entre 2 100 à 3 500 logements en nette 

progression comparativement à la période 

antérieure 2000-2009 avec un niveau inférieur 

compris entre 1200-1500 logements. Toutefois, 

une baisse de 28% est à noter entre 2017 et 2018 

avec un niveau de mise en location en 2018 le 

plus bas constat® depuis lõapprobation du SAR. 
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 Le parc global de logements locatifs sociaux 
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repr®sente aujourdôhui plus de à 75 000 logements, 

ce qui représente environ 24% du parc de 

résidences principales du territoire. En terme de 

localisation, les logements produits lôont ®t® de 

façon relativement homogène ¨ lô®chelle de 

bassins de vie du SAR (22% dans les bassins de 

vie Sud et Est, 27% dans le bassin de vie Ouest, et 

29% dans le bassin de vie Nord), mais cela masque 

certaines réalités locales (moins du quart des 

logements produits dans le bassin de vie Sud sont 

par exemple localisés sur le territoire de la CASUD).  

Cette répartition relativement homogène ne doit pas 

non plus masquer les différences importantes 

quôelles induisent relativement au parc initial de 

logements locatifs sociaux sur chacun de ces 

bassins de vie. Si ces logements produits depuis 

2012 représentent entre 20 et 25% du parc locatif 

social des bassins Sud et Nord, ils représentent 

30% du parc locatif social du bassin Ouest, et 

jusquô¨ 37% du parc locatif social du bassin Est. 

Côest ainsi sur le bassin de vie Est que la 

contribution de la production depuis 2012 est 

proportionnellement la plus forte, ce qui lui 

confère un parc très jeune (1 logement locatif social 

sur 2 à moins de 12 ans). Cet effort soutenu de la 

production sur le bassin Est peut être mis en relation 

tant avec les préconisations du SAR de 1995 ï qui 

ciblait les nécessités de « rattrapage » sur cette 

« micro-région » ï quôavec les objectifs du SAR 

2011  dans lequel le bassin Est, sôil ®tait suppos® 

absorber 15% des besoins globaux en nouveaux 

logements, il a dépassé ce seuil pour atteindre  22% 

dès lors que lôon sôintéresse uniquement à la 

production de logement social. Le bassin de vie 

Sud aurait dû lui aussi contribuer à ce rééquilibrage 

territorial de lôoffre en logement social, mais le 

constat y est moins favorable puisquôil a 

concentré 22% des nouveaux logements locatifs 

sociaux (comme pour le bassin de vie Est) alors que 

le SAR 2011 voyait ce bassin de vie comme devant 

concentrer 39% des besoins de logements. 

La dimension accession sociale est de son côté en 

panne suite ¨ la suppression de lôAL Accession qui 

devrait cependant redémarrer en 2020 et un produit 

PSLA qui semble constitué une alternative pour 

certains ménages. 

Au final, les nouveaux logements aidés mis en 

location depuis lôapprobation du SAR ont donc 

fortement contribué à augmenter le parc locatif 

social de lôEst en réponse au besoin de 

rééquilibrage souhaité depuis le SAR de 1995, 

même si les nombres de nouveaux logements 

sociaux sont plus importants sur les bassins de vie 

Ouest et Nord ; et enfin, un bassin de vie Sud qui a 

également bénéficié des efforts de construction 

mais de manière insuffisante au regard la part de la 

production r®gionale quôil était supposé absorber. 

Les formes dôhabitat ®voluent ®galement, avec une 

forme  dôhabitat individuel de moins en moins 

produite (moins de 11% des logements sociaux 

produits depuis 2012). Et ce sont ainsi près de  85% 

des logements locatifs sociaux totaux du 

territoire qui sont aujourdôhui de forme collective. 

Côest donc une forme locative sociale dense et 

collective qui se généralise contribuant aux 

volontés de densification du SAR 2011 mais 

offrant peu de place aux formes individuelles et à la 

diversité des types dôhabitat propos®s.   

Dans lôensemble, les efforts de production de 

logements aidés fortement souhaités dans le SAR 

ont ®t® rendus possibles par lôapport de la 

défiscalisation sur la période 2010-2014. Un 

dispositif de financement qui a été remplacé 

progressivement depuis 2015 par le cr®dit dõimp¹t 

avec des volumes en baisse se stabilisant ces 

dernières autour de  2 300 logements/an contre 

3 000-3 500 logements/an les années précédentes.  

Cette production en baisse ¨ lôavenir semblant aller 

en défaveur des objectifs annoncés au SAR. 
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En termes de perspectives, le volume de 

demandeurs est toujours important malgré la 

satisfaction engendrée par le biais de livraisons de 

logements sociaux neufs. Le bassin de vie Est nôest 

que faiblement représenté, à la fois dans les 

opérations locatives aidées en chantier qui restent 

à livrer que dans les perspectives de mise en 

chantier, alors que les livraisons à venir en faveur 

sur le bassin de vie Ouest correspondent à une 

situation de marché tendu et que celles à venir sur 

le bassin de vie Sud devraient toujours se montrer 

insuffisantes par rapport au besoins estimés. 

Le constat de fond, pour tout ce qui touche au 

logement, est n®anmoins celui dôun sujet sur lequel 

le SAR 2011 nõa eu aucune portée prescriptive 

directe. Les objectifs globaux semblent avoir été 

partiellement atteints, certains rattrapages (comme 

sur la question du logement social dans le bassin de 

vie Est) ont été amorcés tandis que certains 

d®s®quilibres sont rest®s latents. Mais lôinfluence 

du SAR 2011 fut minime sur ces sujets sur 

lesquels la collectivit® r®gionale nôa que peu de 

marge de manîuvre directe. En lôabsence dôune 

« gouvernance de lõam®nagement » qui 

permettrait de donner une ligne directrice (ne serait-

ce quôen priorisant les op®rations ¨ ®chelle 

r®gionale ce qui permettrait dôappuyer certains 

financements) il est en effet difficile de structurer 

des évolutions territoriales par ailleurs sujettes à de 

nombreux facteurs endogènes : sôil a permis de 

cadrer les ®volutions de lôespace, le SAR nôa en 

revanche eu aucune prise directe sur les 

questions de maitrise foncière, de m°me quôil ne 

dispose pas de leviers lui permettant dôinfluer sur les 

dynamiques relevant du marché privé.  

Enfin, en terme de lutte contre lôhabitat indigne, la 

situation reste préoccupante à la fois par le volume 

encore présent mais aussi des opérations de type 

RHI dôenvergure qui ne sont plus adapt®es et dont 

celles en cours rencontrent des difficultés à se 

finaliser. Lôexp®rimentation des nouveaux outils de 

la loi Letchimy semble insuffisante. Des 

changements dans les modes de faire sont en cours 

au travers de la mise en place dô®quipes d®di®es ¨ 

la mise en îuvre des plans intercommunaux de 

lutte contre lôhabitat indigne. 

Lôensemble de ces constats renvoient ¨ la r®flexion 

de fond sur la place du logement dans le SAR. 

Lors de lô®laboration du SAR 2011, suite au constat 

dôune crise de production de logements (et 

particulièrement de logements aidés) sur la période 

2011-2009, il avait été acté de placer les besoins en 

logement parmi les orientations fondamentales du 

document ; alors que les enjeux relevant de cette 

thématique ne font pas partie dans le CGCT de 

celles relevant directement du SAR. Il conviendra 

de se réinterroger sur ce positionnement dans le 

contexte dôune ®ventuelle r®vision du document, en 

trouvant le juste niveau dô®quilibre entre la 

nécessité de faire face à une production toujours 

insuffisante au regard des besoins et le retour 

dôexp®rience pragmatique relatif au degré 

dõinfluence du SAR 2011 sur ce sujet. 

 

D. La (lente) mise en ïuvre 

dõune armature toujours sujette 

à des déséquilibres territoriaux 

Si la production de logements ¨ lô®chelle territoriale 

sôest av®r®e insuffisante au regard des besoins 

estimés du SAR 2011, elle a néanmoins engendré 

des dynamiques importantes quôil convient 

dôobserver ¨ lô®chelle des diff®rents niveaux de 

centralit®s du SAR. Et quôil convient de mettre en 

perspective par rapport à la question du 

développement des équipements et services sur le 

territoire et à la problématique des déplacements ; 

lôensemble renvoyant de fait ¨ la notion dôarmature 

définie par le schéma.  

Par rapport à cette armature, le premier constat 

positif est celui de dynamiques urbaines qui se sont 

majoritairement réalisées dans les Espaces 

Urbanisés à Densifier (EUD) et les Espaces à 

Urbaniser en Priorité (EUP) définis par le schéma. 

Au global, ce sont ainsi plus de 61% des nouveaux 

logements qui se sont réalisés dans les EUD, en 
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plein accord avec les objectifs fixés. Cette part varie 

cependant de façon importante entre bassins de 

vie, puisquôelle d®passe les 65% dans les bassins 

de vie Nord et Sud, quôelle atteint les 60% dans le 

bassin de vie Ouest, et quõelle atteint tout juste 

lõobjectif des 50% sur le bassin de vie Est, où la 

part des logements projet®s dans lõEUP est 

néanmoins plus importante que sur les autres 

territoires (25%), ainsi que dans les TRH (11%). 

Il est à noter que, comme sur le Sud, 9% des 

logements sont autorisés sur le bassin Est sont 

localisés dans des Espaces Naturels ou Agricoles. 

Ce chiffre ramène une nouvelle fois aux questions 

de temps de latence observés relativement aux 

délais de mise en compatibilité des PLU avec le 

SAR. Enfin la question des TRH ressort aussi 

particulièrement. Ils ont une dynamique importante, 

mise à part dans le Nord, représentant entre 6 et 

11% des logements autorisés sur les trois autres 

bassins de vie. Il convient de mieux « encadrer » 

leur développement dans les futurs documents 

dôurbanisme compatibles au SAR afin de respecter 

la limitation de lôoffre en logements aux seuls 

crit¯res ®voqu®s dans le SAR (sortie dôindignit® et 

structuration de hameaux agricoles). 

Au regard de lôarmature urbaine du SAR, les 

nouveaux logements (selon lôanalyse des permis de 

construire accordés depuis 2012) se répartissent de 

façon très hétérogène en fonction des niveaux de 

centralités. Ainsi, 26% des nouveaux logements 

autorisés se situent dans les pôles principaux, 19% 

dans les pôles secondaires, 27% dans les villes-

relais, et 9% dans les bourgs de proximité. 

Les villes-relais concentrent ainsi plus de logements 

autorisés que tout autres types de centralité, juste 

devant les pôles principaux et avec les pôles 

secondaires qui se situent plus en retrait. Mais si la 

dynamique des pôles principaux semble se 

maintenir dans le temps, la baisse du nombre de 

logements autorisés dans les pôles secondaires 

(avec une diminution de 40% du nombre de  

logements autorisés depuis 2013) reflète des 

dynamiques de construction en berne sur ces 

territoires.  

Ces dynamiques observées sur les villes 

moyennes, villes relais de lôarmature hi®rarchis®e 

du SAR, au r¹le interm®diaire dont lôobjectif est 

dôassurer une meilleure offre de logements, p¯sent 

par ailleurs autant que les pôles secondaires voire 

davantage au niveau la production à venir. Ce 

constat renvoie de fait à la réflexion qui devra être 

menée sur le rôle de ces centralités (espaces 

attractifs, structurés ou en cours de structuration) du 

territoire dans de prochaines évolutions du SAR ; 

mais il permet aussi de pointer les questions de 

disponibilité et de coût du foncier qui ont un 

impact non n®gligeable sur lôattractivité et les 

dynamiques de construction. Construire sur des 

pôles de rang 1 ou 2 implique souvent de disposer 

de moins dôespace disponible et de devoir proc®der 

à du renouvellement urbain plus complexe et 

plus couteux, ce qui entraine le report de certaines 

dynamiques vers des espaces et des secteurs 

moins contraints. 

Parmi les spécificités qui peuvent être remarquées, 

le seul pôle principal du bassin Est (Saint-Benoît) 

produit seulement 15% des logements autorisés de 

lôEst, contre 36% pour le seul p¹le secondaire quôest 

Saint-André. Le pôle secondaire « Saint-André » a 

une dynamique de construction bien plus 

importante que le pôle principal « Saint-Benoît ». Le 

SAR 2011 a donc peu influé sur les tendances 

pass®es et le manque dõattractivit® de Saint-

Benoît reste à ce jour un enjeu majeur pour le 

territoire de lôEst. 

La situation est également intéressante à observer 

sur le bassin de vie Sud, où le SAR a identifié Saint-

Pierre comme pôle principal et où des dynamiques 

opèrent à lô®chelle de centralités proches au sens 

géographique (les pôles secondaires du Tampon ou 

de Saint-Louis, les villes-relais de la Ravine ou de 

la Rivi¯re, é).  
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Dans la perspective dôune r®vision du SAR, il sera 

int®ressant dôouvrir la discussion sur le 

regroupement de centralités comme cela avait 

été le cas sur les bassins de vie Nord (un pôle 

principal Saint-Denis / Sainte-Marie Ouest) et Ouest 

(un pôle principal Saint-Paul / le Port / la 

Possession) dans le SAR actuel. 

Par ailleurs, les projets urbains sous la forme 

dôop®ration dóam®nagement de type ZAC nôont pas 

été relancés depuis lôapprobation du SAR, avec 

seulement 3 nouvelles opérations créées depuis 

2012.  Ce constat est identique en ce qui concerne 

les permis dôam®nager. Toutefois, un bon nombre 

dôopérations est encore en chantier à ce jour et se 

répartit de manière déséquilibrée, en faveur du 

bassin Ouest, des pôles principaux et villes relais de 

lôarmature du SAR.  

Sur le volet équipement, lôarmature urbaine et 

hi®rarchis®e du SAR devait permettre dôam®liorer 

lôacc¯s aux services pour les réunionnais. On 

observe globalement que les équipements ont 

progress® en volume sur tous les types dôarmature 

depuis une dizaine dôann®es. 16% dõ®quipements 

supplémentaires ont été créés, soit 600 

équipements entre 2005 et 2016. Le rattrapage du 

territoire par rapport ¨ lô®chelle nationale est ainsi 

en cours. 

Mais les niveaux de services sont assez 

disparates. Ainsi, si en matière de santé, lô´le 

dispose dôun niveau dô®quipements au-dessus du 

niveau national, elle reste néanmoins en retrait 

par rapport au niveau moyen national en matière 

dôéquipements sportifs, culturels et 

touristiques. Néanmoins, ces thématiques 

b®n®ficient aujourdôhui de schémas directeurs sur 

le territoire fixant des objectifs et partageant tous la 

m°me volont® dô®lever le niveau dô®quipements de 

La R®union tant en nombre quôen qualit®. Les 

transports portuaires et aéroportuaires, ont quant à 

eux b®n®fici® dôinvestissements importants 

consentis par la collectivité sur la période 

précédente et se poursuivent. Ces efforts  

dô®quipement sont ¨ poursuivre sur le plan 

quantitatif et qualitatif ; au-delà du besoin 

dô®quipements suppl®mentaires, il sôagit ®galement 

dôint®grer la gestion et la mise ¨ niveau des 

équipements existants. Des efforts importants de 

requalification de lôexistant seront ¨ pr®voir : 

extension et augmentation des capacit®s dôaccueil, 

am®lioration de lôaccessibilit®, augmentation de 

lôamplitude des horaires dôouverture, etc. 

La recherche dôune répartition équilibrée des 

équipements constitue un autre défi à relever afin 

de faciliter leur acc¯s ¨ lôensemble de la population, 

quelle que soit leur localisation. Les Hauts et le 

bassin de vie Est accusant encore un sous-

équipement par rapport au reste du territoire même 

si des politiques volontaristes ¨ lôîuvre depuis 

plusieurs années tendent à réduire les écarts 

observés.  

Ces déséquilibres territoriaux semblent désormais 

pouvoir trouver des réponses concrètes à travers le 

développement des TIC et de la 

dématérialisation du service public. Le 

déploiement des réseaux très haut débit et mobile 

sur le territoire de La Réunion entraîne des 

changements dans les modes de vie des habitants 

et la forme traditionnelle de certains équipements. 

Ces avancées ouvrent des possibilités afin 

dôassurer une facilit® dôacc¯s aux services publics 

(exemple des Maisons France Services) mais aussi 

¨ lôinformation et ¨ la culture pour les populations 

des écarts.  

Rapport® ¨ lôarmature urbaine du SAR, les pôles 

principaux jouent pleinement leur rôle de zones 

préférentielles pour lôaccueil de nouvelles 

populations et de services. Mais nombre de pôles 

secondaires présentent encore un déficit 

dõ®quipements. En effet alors quôils h®bergent 

25% de la population de lô´le, seulement 19% des 

nouveaux équipements y sont recensés entre 2005 

et 2016. Excepté sur Le Tampon et Saint-André, la 

dynamique constatée sur les villes-relais ces 

dernières années a été bien plus importante que 

celle des pôles secondaires.  



 

  EVALUATION DU SAR      page 60 

60 Partie 2 - Les principaux constats relatifs ¨ la mise en îuvre du sch®ma 

 



 
 

  EVALUATION DU SAR     page 61 

La proximité immédiate des villes-relais autour des 

axes de développement actuels de La Réunion, par 

exemple ¨ lôEst de Saint-Denis et le long de la route 

des Tamarins, permet dôexpliquer cet avantage. 

Tous ces constats relatifs ¨ lô®volution des 

logements, des services ont une incidence notable 

sur les mobilités et déplacements ̈  lôîuvre sur le 

territoire. La problématique des flux pendulaires 

est prégnante dans nos quotidiens respectifs, 

comme lôindique lôEDGT de 2016. Or, il semble 

quôelle ne soit pas suffisamment port®e dans les 

objectifs et orientations du SAR.  

Certaines tendances d®j¨ ¨ lôîuvre depuis 

plusieurs années se sont confirmées, comme la 

multiplication des déplacements sur les réseaux 

secondaires dans les liaisons littoral / mi-pentes / 

hauts, et en particulier dans les mi-pentes. Côest 

pourquoi, il apparait important de ne pas pénaliser 

lôam®lioration du maillage secondaire, afin dô®viter 

pour les prochaines années des phénomènes de 

rabattements oblig®s qui sôop®reraient vers le 

réseau primaire, ainsi que son engorgement. 

Il pourrait être intéressant de se questionner sur le 

fait que le SAR doive priorise davantage les projets 

routiers en les échelonnant sur des temporalités 

différentes (court, moyen, long terme), ce qui 

permettrait de disposer dôune vision op®rationnelle 

et financière pragmatique. Depuis 2011, et même 

auparavant avec la livraison de la Route des 

Tamarins, une certaine priorisation des 

aménagements en faveur du réseau primaire a 

en effet pu être observée au détriment du réseau 

secondaire, avec en tête de file la réalisation de la 

NRL (Nouvelle Route du Littoral), indispensable 

en terme de sécurisation mais génératrice 

dôinvestissements financiers importants.  

Dans un contexte dô®valuation il est n®anmoins 

complexe de quantifier lô®volution des 

infrastructures au regard des temporalités 

différentes entre le temps long des études avec 

celui de la construction des projets et ce qui est 

prescrit dans le SAR. Plusieurs paramètres 

exogènes (mandatures politiques, contraintes 

budgétaires, priorisation diverses, etc.) entrent par 

ailleurs en compte et rendent délicate la mesure de 

lôincidence directe du SAR sur cette th®matique. 

La vocation « générale » des orientations du SAR 

en matière de mobilité a dôailleurs rendu 

nécessaire la production dôautres documents 

spécifiques plus opérationnels comme le SRIT et la 

PRI. Les objectifs du SAR ont donc été plutôt 

atteints en matière de planification régionale des 

transports, même si ces deux documents restent à 

ce jour des documents stratégiques régionaux non 

opposables. 

Le SAR porte des ambitions fortes en termes de 

d®veloppement et dõam®lioration de son r®seau 

routier existant. Une partie des projets dits 

« prioritaires » a pu être réalisée ; toutefois, leur 

nombre a fait quôils nôont pu lô°tre dans leur 

intégralité. Un effort certain a par ailleurs été fourni 

par les collectivités pour améliorer les barreaux de 

liaisons entre les territoires des Hauts et des Bas, 

tels que prescrits par le SAR. En outre, la Route 

des Hauts de lôEst voit finalement poindre en 2019 

un démarrage de son long processus de réalisation 

éventuelle. Mais seule une partie des projets 

dôinfrastructures routi¯res pr®voit dans sa 

conception une voie dédiée aux transports 

collectifs. Et lôobjectif du SAR nôest donc dans ce 

sens pas complétement atteint.  

En revanche, en positionnant le RRTG comme la 

colonne vertébrale du réseau de transports 

collectifs à La Réunion en articulation avec les 

autres réseaux, le SAR lui a donné un poids 

majeur dans lôorganisation ¨ venir de la mobilit®. 

Son fuseau a naturellement évolué depuis 2011, 

avec une consolidation par les AOM (Autorités 

Organisatrices de la Mobilité) en 2016 et une 

précision des tracés sur chaque bassin de vie 

prévue en 2020-2021. 

De fa­on g®n®rale, lôensemble des mesures 

réalisées par les AOM depuis 2011 en faveur du 

d®veloppement et de lôattractivité des transports 

collectifs ont dôailleurs globalement r®pondu aux 

attentes du SAR.  
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Néanmoins, la gouvernance est perçue comme un 

aspect important de la mobilité réunionnaise qui 

fait défaut. Dispersée en 6 AOM, elle peine à 

îuvrer en faveur dôune politique de déplacements 

coordonnée et équitable. Le SAR 2011 a pointé du 

doigt ce manquement en préconisant la mise en 

place dõune AOM unique. Or, il apparait que le 

SMTR (syndicat Mixte des Transports, créé post 

approbation du SAR) rencontre des difficultés à 

relever le d®fi de lôinteropérabilité des réseaux. 

Cette volonté du SAR nõa donc pas ®t® 

complétement respectée. 

Dans les milieux urbains, la situation des 

cheminements cyclables et piétons est encore 

insuffisante, malgré les efforts déployés par les 

communes et intercommunalités. Ces derniers 

restent bien en deçà des attendus du SAR. La 

problématique des modes doux est dôailleurs 

assez vague dans le SAR, et les préconisations y 

paraissent trop générales. Seule une précision 

ayant été formulée en faveur de leur 

développement dans les centres-villes urbains et en 

bordure du littoral Ouest sur la RN1A pour laquelle 

la mise en îuvre progressive de la Voie Vélo 

Régionale sur le lin®aire c¹tier de lôile par le Conseil 

Régional a pu répondre à cet objectif.  

Le SAR ne semblait pas par ailleurs faire référence 

aux dispositifs en faveur des solutions 

alternatives à la voiture individuelle, du type Plans 

de Déplacement des Entreprises (PDE) ou Plans 

de Mobilité alors quôencourager ces dispositifs 

aurait probablement contribué à réduire la place de 

la voiture dans les déplacements domicile-travail. 

Au final, malgré des avancées notables, les 

déséquilibres territoriaux sont encore latents, et 

une vraie réflexion intégrée semble nécessaire 

pour améliorer la mise en îuvre de lôarmature 

urbaine telle quôelle fut imagin®e dans le SAR 2011. 

La déclinaison du SAR à travers les SCOT et les 

PLU est lôun des moteurs de cette mise en îuvre, 

et force est de constater que la présence de SCOT 

sur des territoires permet de décliner les 

orientations du SAR de façon plus efficace (à 

lôimage du SCOT Ouest dans lequel une orientation 

revoie directement au fait de d®cliner lôarmature du 

SAR). Lôarticulation avec les PDU ou les PLH, 

v®ritables outils ¨ lô®chelle des bassins de vie, 

semble elle aussi à renforcer de façon cohérente et 

intégrée. Ces éléments allant cependant de pair 

avec la notion de temps de latence propre aux 

démarches de temps long dans lesquelles ces 

différentes échelles de documents de référence 

sont imbriquées. 

 

E.  Un (léger) appui à un 

développement économique 

local qui se conforte et sõouvre 

au monde  

Quôil sôagisse de structuration ou de r®®quilibrage 

territorial du foncier économique, de 

d®veloppement ou dôoptimisation des ZAE, ou 

encore de d®ploiement de lôactivité dans les zones 

rurales et les Hauts, des avancées sont 

perceptibles depuis lôapprobation du SAR. Si les 

résultats diffèrent naturellement selon les types 

dôespaces et les localit®s, ¨ lô®chelle r®gionale, un 

certain nombre de constats peuvent être dressés. 

Sur la question de lôencadrement et la 

hi®rarchisation de lõam®nagement du foncier à 

vocation économique, la polarisation 

économique de lô´le autour de 3 grands p¹les 

littoraux principaux est toujours bien visible, et ce, 

que lôon raisonne en termes dôemplois, 

dôentreprises ou de ZAE. Toutefois, on remarque un 

rééquilibrage entre ces pôles, au détriment du 

bassin de vie Est et des Hauts. 

La d®clinaison de lõarmature urbaine en mati¯re 

®conomique nõa pas encore atteint le niveau de 

structuration escompté. En dehors du bassin de 

vie Est, le développement économique des pôles 

principaux a été significatif. Les pôles secondaires 

ont ®galement profit® dôune dynamique de 

déploiement, assurant ainsi de plus en plus leur rôle 
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dôappui aux pôles principaux. Ces deux polarités 

concentrent ainsi près de 80% des surfaces de 

ZAE. A contrario, les villes-relais et les bourgs de 

proximité qui devaient b®n®ficier dôun r®®quilibrage 

économique ne se sont que faiblement 

développés. Les flux pendulaires ont dôailleurs 

doublé en lôespace de 10 ans, le tissu économique 

et dôemplois restant polaris®. Le bassin de vie Nord 

reste le plus attractif et le bassin de vie Ouest profite 

dôune mobilit® croissante des sudistes, comme 

lôavait pr®dit le SAR.   

Lõoffre en foncier ®conomique a 

quantitativement progressé, mais les solutions 

dôaccueil des entreprises restent souvent 

inadaptées. En lien avec un développement 

économique encore trop timide, le bassin de vie 

Est conserve un caractère principalement 

résidentiel déjà identifié en 2011. Cette tendance 

monofonctionnelle se renforce ®galement dôune 

manière plus générale, au niveau des mi-pentes et 

des Hauts. 

Sur la question de la densification et de 

lôoptimisation des ZAE et de la préservation de leur 

vocation, plus de 300 hectares dôespaces 

économiques de production ont été aménagés 

entre 2004 et 2018, soit en moyenne 22 hectares 

par an.  

La surface dédiée aux ZAE a nettement 

progressé. Le bassin de vie Sud a fortement 

particip® ¨ cette hausse, suivi de lôEst, m°me si ce 

dernier atteste encore dôun retard important en la 

matière. En 7 ans, 61% des disponibilités foncières 

des PLU dédiées au tissu productif ont été 

consommés, ainsi que 22% des extensions à 

vocation économique prévues par le SAR au 

profit principalement des bassins de vie Nord et 

Ouest. Il reste donc encore à priori des réserves 

foncières à déployer. A cet égard il convient de 

noter que 37 projets de ZAE sont actuellement 

recens®s sur lô´le, ce qui devrait faire ®voluer ce 

constat.  

La présence de parcelles inoccupées au sein des 

ZAE persiste et les friches augmentent. La 

cinquantaine dôhectares de friches correspondant à 

5% des ZAE restent difficilement mobilisables. La 

densification des constructions au sein des ZAE 

reste encore difficile à mettre en ïuvre au vu de 

lôh®t®rog®n®it® des besoins sp®cifiques des 

activités. Hors zones dédiées aux activités 

logistiques, des efforts dõoptimisation restent à 

amorcer dans le sens dõune ®conomie dõespace.  

La d®rive des ZAE au profit de lôhabitat ou du 

commerce se stabilise depuis lôapprobation du 

SAR. Les ZAE les plus anciennes ont souvent été 

victimes dôune occupation au moins partielle par de 

lôhabitat, ou dôun glissement de vocation profitant 

largement aux activités commerciales.  

Pr¯s du tiers des ZAE de lô´le abritent des logements 

et 40% dôentre elles des GMS. Toutefois depuis que 

le SAR 2011 a introduit, dôune part lôinterdiction de 

r®aliser des logements au sein des ZAE et dôautre 

part la limitation dõimplantation du commerce, 

des équipements et services (autres quôaux 

entreprises) à 5% de la superficie de la ZAE, ce 

ph®nom¯ne de d®rive sõest tari. Les nouvelles 

zones ne comptabilisent en leur sein aucune 

habitation et affichent des pourcentages de 

surfaces commerciales inférieurs à celui 

prescrit. 

Le déploiement de zones de fait qui nôa pas été 

pris en compte par le SAR de 2011 impacte de 

plus en plus lô®quilibre ®conomique du territoire. 

Ces espaces situés hors zonages réglementaires à 

vocation économique mais investis par les 

entreprises renforcent le poids des pôles les plus 

pourvus en matière de ZAE (car ils se développent 

généralement dans leur prolongement), et 

consomment du foncier au détriment le plus 

souvent dôespaces agricoles ou naturels. Ainsi, on 

recense à minima 16 zones de fait en 2018 

occupant une surface de plus de 200 hectares. Au 

vu de ces chiffres, il semble aujourdôhui primordial 

de sôemparer de cette probl®matique grandissante. 
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